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(Présidence de ~f. Moreau, premier vlee-présldent.) 

SOMMAIRE. - Analyse des pièces qui ont été adressées à la Chambre. 
Incident relatif à l'ordre du jour. - Interpellation relative à la modl 
flcation proposée il l'art. 70 de la foi communale, - Présentation et 
discusslon <lu rapport sur des pétltlons relatives aux enrôlements pour 
le Mexique. 

M. ile 111orlsonc procède à l'appel nominal à 2 heures et un 
quart. 
M. de ltloor donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier. 
- La rédaction en est approuvée. o 
Ill. tic Flo1•houe présente l'analyse suivante des pièces adressées 

à la Chambre : 
c Le conseil communal d'Eugles dcmand e l'établissement d'une halte 

dans cette commune, sur Je chemin de fer projeté de Frameries à 
Condé., 
- Renvoi à la commission des pétitions, 
« Le sieur Riez, ancien préfet des études au collége de Charleroi, de 

mande que le projet de loi modifiant la législation sur les pensions civiles 
soit rendu applicable aux anciens professeurs pensionnés depuis l'orga 
nisation de l'enseignement moyen. 

« Même demande du sieur Van Dooren. • 
NI. l.ellèvre. - J'appuie cette pétition et j'en demande le renvoi à 

la section centrale chargée d'examiner Je projet de loi avec prière d'en 
faire l'objet d'un rapport spécial. 
-Ado1ité. 
c Le sieur Tcmmermans présente des observations en faveur de l'a 

meudement de M. Lclièvre au projet de loi qui apporte des modifications 
à la loi communale. , 
M. l.clièvre. - Je demande le dépôt sur le bureau pendant la dis 

cussion du projet de loi. 
- Adopté. 
c Les sieurs Lagasse, Dupuis et autres membres de l'assoeiatlon li 

bérale de Nivelles proposent des mesures pour assurer la sincérité des 
élections. , 

111, Nélls. - Je demande le renvoi de cette pêtltion à la section 
centrale chargée d'examiner le projet de loi relatif aux fraudes électo 
rales. 
- Adopté. 
M. le préeldent. - M. Em. Vandenpeercboom, président de la 

Chambre, obligé de s'absenter, demande un congé. 
-Accordé. 
« M. J. Moreau Mt hommage à la Chambre de deux exemplaires d'une 

brochure intitulée : ~ Abris et plantations pour les chemins de fer cl 
moyens de prévenir les amoncellements de neige. , 
- Dépôt à la bibliothèque. 
Ill. lé président. - L'ordre du jour appelle la suite de la discus 

sion du projet de loi relatif au prêt à intérêt. 
111. Coomnus. - La Chambre a décidé l'autre jour que le rapport 

sur l'affaire du Mexique serait présenté aujourd'hui vendredi. Je crois 
donc que, pour nous conformer à cette résolution souveraine de la 
Chambre, nous devrions entendre Immédiateurent l'honorable M. Bou 
vier chargé de nous présenter ce rapport. 

Si nous commencions notre séance par la suite de la discussion du 
projet de loi relatif au prêt à intérêt, il est très-vraisemblable que nous 
ne pourrions pas aborder le vérltable objet à l'ordre du jour, c'est-à 
dire que nous contreviendrions à une résolution formelle de la Chambre. 
Comme j'ai lieu de croire que l'examen du rapport de l'honorable M. Bou 
vier ne donnera pas lieu à de longs débats, je crois que la Chambre fera 
bien de maintenir sa résolution première. 
Il. le président. - Le procès-verbal dont il vient d'être donné 

lecture porte que la discussion du projet de loi sur le prêt à intérêt sera 
continuée aujourd'hui. Cependant, s'il n'y a pas d'opposition à la propo 
sition de M. Coomans, rien n'empêche que le prompt rapport sur l'affaire 
du Mexique ne soit présenté en premier lieu. 

Ill, Bonder. - Je tiens à déclarer à la Chambre que, eonïormé- 
muu n, Ut1'iUJtT4m,:••'15191' J!! no-• Hf, 

ment au désir qu'elle a exprimé, mon rapport est pt~t et que je suis en 
mesure ùe le présenter lmmédlatement. 
- La preposulon <le Al. Coomaus est mise aux voix et atloptéc. 
M. de Theux. - Il a été entendu aussi quo le second vote do la 

loi réglant l'exercice du droit <l'enquête aurait également lieu aujour 
d'hui. 
M. le président.- Il figure à l'ordre du jour. 
M. Desmedt. - Je demanderai à M. le ministre de l'intérieur s'il 

ne serait pas possible de fournir à la Chambre un document qui serait 
d'une g1 ande importance.pour se prononcer en parfaite connaissance de 
cause sur la portée et les conséquences de l'amendement des honorables 
MY. Jacobs et de Naeycr au projet de loi tendant à apporter des modl 
llcations, entre autres, à l'a, t. 76 de la loi communale. 
Je voudrais connaître le nombre des délibératlens des conseils com 

m unaux qui, en vertu de l'art, 76 de la loi communale, ont été soumises 
à l'svis des députations permanentes el à la signature royale, ainsi que 
le nombre de cel'es qui n'ont pas obtenu la sanction du Roi, bien que 
l'avis de la députation permanente leur ft\t favorable. 
Si la r hosc était possible, je désirerais que M. Je ministre de l'inté 

rieur nous donnât aussi le nombre approximatif des. délibérations des 
conseils communaux qui sont soumises annuellement à l'approbation 
royale. Il s'agit d'établir le rapport entre le nombre de refus et Je nombre 
d'actes approuvés. 

IU • .Alph. Vandeupeercboom, mlulsCre de l'lntérlcnr. 
- Mcssieul's, le renseignement que demande l'honorable préopinant 
peut être fourni; mais [e ferai observer qu'il en résultera un travail con 
sidérable, surtout si le renseignement doit s'appliquer à un certain nom 
bre d'années. Il faudrait examiner tous les dossiers qui se trouvent dans 
différents ministères pour savoir quelles sont les délibérations des con 
seils communaux qui ont été approuvées, 

JUM. Dcsmedt et de Theux. - Une année suffirait. 
M. Alpb. Vnndeapcere'boom, mlaletre de l'Intérieur. 
- Cc sera encore un travail considérable. Il n'y aurait aucune difficulté 
s'il ne s'agissait que d'indiquer le nombre des délibérations qui ont été 
approuvées, ces délibérations ayant été insérées dans le Moniteur; mais 
il n'en est pas de même de celles qui n'ont p311 été approuvées ou qui 
sont en suspens: il faudra, jo le répète, compulser tous les dossiers. 
Du reste, je tâcherai de satisfaire, dans la limite du possible, :iu désir qul 
est exprimé. Le renseignement s'appliquera à une seule année. 

MJ.>i'ORT sun LES PÉTITIOllS RELA.'HVES AUX ENI\ÔLEIIENTS POUi\ 
LE IIEXIQIJE. 

M. Bouvier. - llessieurs, deux pétitions ou plutôt deux disserta 
tions ont été renvoyées à votre commission sur lesquelles j'ai l'honneur 
de vous faire rapport. 
La première, signée par M. l'avocat Vandenkerkhove, est-une brochure 

de t52 p-ges, qui a pour titre : Les Belg,s wldats de l'étranger et la neu 
tralité belge. Elle conclut à ce que la Chambre remette en honneur les 
dispositions nombreuses do loi qui prohibent sur le sol ~u royaume toute 
espèce d'armements et d'enrôlements, sans l'autorisation du pouvoir lé 
gitime, de soldats et à plus forte raison de corps de troupes pour le ser 
vice militaire étranger. 

La seconde, qui a pour auteur M. l'avocat Bonnevîe, établit exactement 
le contraire; elle conclut qu'il n'y a pas lieu à remettre en honneur au 
cune loi à propos des enrôlements qui ont eu lieu pour le Mexique, at 
tendu qu'aucune d'elles n'a été méconnue et que les enrôlements de ci 
toyeus libres sont toujours licites, quand ils ne se font pas au profit d'un 
Etat étranger en paix avec tous les autres Etats. 

Ces deux pétilions mémoires portent sur les dill'érents points de 
droit et l'interprétation de nombreux textes de lois sur lesquels la 
Chambre qui n'est point une juridiction contentieuse, n'a pas mission 
d'intervenir, 
Elles peuvent avoir de l'importance au point de me d'une législation 

à faire.Elles renferment d'ailleurs des observations convenablement pré 
sentées sur des questions juridiques; ce sont les motifs qui ont décidé 
votre commission, sans rien préjuger, à vous proposer le renvoi de ces 
pétitions à ?.111. les ministres de la justice et de l'intérieur. 
M. Thonb8eu. - Messieurs, je n'entends pas reve11k sur les 

enrôlements pour le Mexique, qui se sont faits à Audenarde. Ces enrô 
lements sont des faits consommés, el il me semble inutile d'engager 
une discussion rétrospective à cet égard. Kais, à mon avis, il est dési 
rable qu'à l'avenir la position légale de ceux qui enrôlent des troupes Cil 

100 



1568 CDAllllll J>!I UPJ\É5BlffA.MTI, SKA.KCI DU U F.HVRllll flts. 

Dc!i;ique, sans permission préalable, soit bien clairement fixée et par 
faitement connue. J'espère quo le gouvernement pourra nous fournir 
quelques indications à cc sujet. 
L~ gouvernement croit-il que le fait d'enrôler des troupes sans auto 

rls~lion p~éalablc_rentrc dans les prévision, de l'art. !)2 d11 Code pénal, 
qui commme la pcme de mort? En second lieu, l'autodsation dont parle 
l'ar!. _!l2 pe_ut•c!lc, dans l'opi_nion du gouvernement. être accordée par un 
arrëtë ministériel ou au moins par un arrêté royal? En troisième lieu, 
en supposant que, dans l'opinion du gouvernement, unarrêté ministériel 
ou ~n arrêté _roya! sul!isc, je voudrais savolr suivant quels priucipes le 
cabinet se guiderait, s1, comme la chose eu excessivement probab'e une 
telle autorisation lui était demandée ultérieurement. ' 

Ces questions, je le sais, sont très-craves. Non-seulement clics luté 
ressent la sécurité de beaucoup de nos compatriotes; mais elles se raua 
client par de nombreux liens à la position de nation perpétuellement 
J!eutre qui nous a été faite par les traités. • 

Si Je gouvernement ~ésirc y réfléchir avant de se prononcer, je n'y 
vois aucun obstacle; mais, eu égard à l'extrême gravité de ces questions 
j'<spère qu'il ne voudra pas m'opposer u11 refus absolu d'explication. ' 
J'attendrai les obserya~ions de M. le ministre dela justice, avant d'In 

diqu:~r mes propres opimons. 
M. TcACh, ministre de l11 justice. - Messieuri, l'honora 

ble M. Tbonissen vient de me poser trols questions. De ces 'trois ques 
tions il en est une que j'ai examinée. Je n'ai pas étudié les deux autres 
et par conséquent je ne puis m'expliquer à cet égard. li n'est pas dans 
mes habitudes d'improviser des réponses sur des questions aussi craves. 

M. Thonissen a demandé si le fait dont il s'agit aujourd'hui tombe sous 
l'application de l'~rt. 92. Eh bien, jo n'hésite pas à répondre que non, 
d'accord sur ce pomt avec presque tous les auteurs. 

JII. Tbonlsscn. -Avec quelques-uns • 
JU. Tc•cl•, ministre de la justice. - Si vous voulez établir 

cette discussion, ~ôit; alors nous combattrons à coups de volumes et d'au. 
aorités: j'en ai, je dois vous le dire, une assez bo nue collection. 
Je déclare que, de l'avis de la majeure partie des auteurs et j'ajouterai 

de ccu~ qui ont le plus de poids, l'art. 92 ne s'applique qu'à ceux qui 
lèvent des i;l)UJ)CS dans le pays, pour agir dans l'intérieur du pays, contre 
Je pays. Or, ce n't~~t _pas d'un fait semblable qu'il s'agit. Il ne s'agit pas 
d'une entreprise criminelle de celte nature. li s'agit d'un fait posé sans 
jntention criminelle aucune, nu vu et au su de tout le monde. 

Celte question avait été examinée par moi avant même qu'il s'agît 
des affaires mexicaines. Je l'ai fait examiner récemment, et tout le monde 
a été d'avis que l'art. 92 n'était pas applicable au cas qui se présente. 
Jo ne sais pas, messieurs, si nous devons é\ablir une discussion à 

coups d'autorités et de volumes. 
. a. Thonls■cn. - Cela est inutile. 
M. '._t'ud1, mlnl•t•c de l11 justice. - Eh bien, si cela est 

inutile, je J,,is que je ne regarde pas le fait dont il s'agit comme tombant 
sous l'applic::.tion de l'article 92; et il suffit, pour s'en convaincre, de lire 
Ja rubrique sous i':~uelle l'article 92 est placé, les articles qui précçdimt 
et ceux qui suivent. · 

Quant aux autres questions, je ne les ai pas examinées. Je ne puis 
admettre qu'on vienne nous demander la solut'on des questions les plus 
graves sans nous en prévenir. Cela n'est pas possible. Lorsqu'on veut 
soulever des questions de cette nature, je demande qu'on prévienne les 
ministres assez longtemps à l'avance pour qu'ils puissmt se préparer à 
Ja discussion. 

1'1, 'l'laonls•cn. - J'ai posé mes trois questions, en déclarant que, 
pour ma Jl~rt, je ne voyais pas d'inconvénient à cc 11uelegouverncmcnt 
prtt tout Je ten;"s nécessaire pour me répondre. 

Sc n'ai eu, e~ auc.:.ne manière, l'intention d'embarrasser le gouver 
nement, Cette intention est restée bien loin de ma pensée. 
li est une question à laquelle l'honorabl~ mi~istre a dalgné rép~~dre, 

et :ci mon opinion diffère complétemc_n~ de la sienne. ,sans _d~utc, J~ ne 
vicndi:ii pas combattre avec li. le ministre à coups d autor1tc~ et d ar 
rêts. ce mllde de discussion ne convlendralt pas à ~a Chambre; 11 ne con- 
1'iCDllraiS pas à M. le ministre, il ne me convien~ra1t pas davantag~. 

Sc me bor,;erai à dire que j'ai étudié très•?érieuse~cnt la ~uest10n de 
mon côté, et que ;e D:~ conçois pas_ qu'on pu1ss~ avoir le momdrc doute 
sur l'arplicabilit6 de 1·.ï:!• 92 au fait en discussien, . 

Je n'approuve pas cet artic::: La peine de mort pour un fa1! de cc 
g.:-nre eu, l l'époque actuelle, un véiilaJ>I~ apachron!sme. Mod1~ez-l~, 
Je ,~rai 4e votre avis; mais admeure que l'article dont Je parle ne a appli 
que qu'à des entreprises et à des enrôlements d"risé$ contre le gouverne 
piont, cela n'est pis possible, 

Jo n'al ! pas, pour lo prouver, à citer une foule d'auteurs et uno 
roule d'arrêts. Je n'ai qu'il citer le texte même de l'article. Do quoi 
parle-t-ll î Il parle d'enrôlements faits en Belglqu-, et il ajoute : c sans 
autorisation du pouvoir légitime., 

D'après M. le ministre, l'article s'occupe simplement du cas où l'Oll 
veut combattre le° gouvernement. Je vous le demande ! Est-It possible de 
supposer chez un lt'gislateur une aberration telle que de venir dire : Vous 
pourrez lever des troupes pour combattre Jè gouvernement, si le gou 
vernement y consent. Yous pourrez faire une révolution, si le gouverne 
ment y consent. Vous pouvez fair<' 13 guerre civile, si Je gouvernement 
y consent. Cela est-il possible? Si vous m'opposiez ici 200 auteurs et 
20,000 arrêts, je dirais encore que cela est imposslble, 

Voici le texte de l'article: 
"Seront punis de mort., •• ceux qui auront levé ou fait lever des trou 

pes armées, engagé ou enrôlé, fait engager ou enrôler tics soldats ou leur 
auront fourni ou procuré dei armes ou munitions, sans ordre ou autori-, 
sation du pouvoir légltlme. , . 
Eh bien, comment sortirez-vous de cc texte? Soutiendrez-vous 

qu'on peut, en Belgique, lever des troupes contre Je gouvernement, si le 
gouvernement y consent, faire une révolution si le gouvernement y cou 
sent? Comment trancherez-vous cette difficulté? Pour ma part, je ne le 
vois pas! 
L'honorable ministre a invoqué la rubrique qui se trouve en tête du 

paragraphe dont l'article 92 fait partie. Mais, messieurs, cette rubrique 
prévoit nettement le cas que j'indique. Elle ne parle pas seulement de 
guerre civile, d'attaques contre le gouvernement. La voici : 

c Des crimes tendant à troubler l'Etat par la guerre civile, l'illégal 
emploi de la force armée, la dévastation et le pillage publics. c 

Ainsi, au nombre des matières indiquées au § 2, figure l'emploi illégal 
de la force armée. 
Qu'est-ce qu'on entend par l'emploi illégal de la force arméeî Cet em 

ploi illégal se présente ici. Rappelez-vous, messieurs, que l'article a étti 
rédigé sous le règne de Napoléon l", et, je vous le demande à tous, 
est-il possible de supposer que Napoléon ait voulu permettre de lever des 
troupes en France sans son autorisation? Les traditions de l'empira 
sont parfaitement connues; l'empereur était fort jaloux de son autorité, 
et l'on ne saurait pas un seul instant supposer qu'il ait jamais eu l'lnten , 
tion de permettre de lever chez lui des corps d'armée sans l'autorisa-, 
tion de son gouvernement. 
Le fait de lever des· troupes centre le gouvernement est prévu par 

l'art. 91; celui-ci parle d'attentats, il parle de complots dirlgés contre Je 
gouvernement. Dans votre système, l'article serait parfaitement inutile. 
si le cas dont il s'agit était prévu par l'art, 92, il était parfaitement inu 
tilo de le prévoir dans l'art. !li. 

litais, messieurs, il y a autre chose. Dès que vous consultez l'histoire 
de la législation pénale, la question devient extrêmement simple. On n'a. 
qu'à se mettre on présence du droit français ancien, du droit lntermé 
diaire et du droit moderne. 

D'après le droit ancien, il y avait défense absolue de lever en France 
des troupes quelconques sans l'autorisation préalable du roi. Il y a à cet 
égard des dispositions qui datent du règne de Louis XIV, et il y en a 
d'autres qui datent du règne de Louis X V. 

On rencontre ensuite le Code pénal de t 79t et le Code du 5 brumaire 
an 1v. 

Ces codes portaient qu'il y avait crime à lever en France des troupes 
dans une intention hostile au gouvernement, et, à cette époque, la dis 
tinction faite par l'honorable ministre de la [ustice trouvait son a ppllea 
tion, Mais, sous le règne de Napoléon l", l'art. 92 du code pénal revint 
à l'ancien droit, sous l'empire duquel il y avait défense absolue de lever 
des troupes sans autorisation. D'ailleurs, je ne concevrais pas qu'on eùt 
pu permettre de lever des troupes sur le territoire français sans l'auto, 
risation du gouvernement. . · 
Encore une fois, je n'entends pas revenir, je l'ai dit en commençant, 

sur les événements d'Audenarde, &lais supposons que l'ad versairc de 
l'empereur Maximilien, Juarcz, eût levé un deuxième corps d'armée à 
quelques lieues d'Audenarde, n'y aurait-il pas eu là un véritable dan 
ger pour la sécurité publique, et le gouvernement pourrait-il tolérer 
chose pareille? 

Vou, royez donc, messieurs, qu'ici je ne me préoccupe que de l'a .• 
venir. 

D'après moi, l'article 92 est applicable au cas actuel, L'~rticlc est beau 
coup trop sévère; il est trop absolu dans sa prohibition: mais il est de 
bout, et, aussi longtemps qu',l sera debout, le souver1mncm aura l'obU •• 
1=1tion d'en faire I'appllcatlon, · · · 
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~• V~• Ovel•lonp. - Mcs,icurs, à l'occasloa de l'expédition du 
llcxrquc, 11 a ~té question de l'abrogation de l'article 21 du e-nl i civil, 
)1. le ministre de la justice nous a dit qu'il aurait saisi la Chambre d'un 
11rojet de loi portant cette abrogation. 
Jusqu'ici ce projet n'a pas étô déposé, Y aurait-il de l'iudiscrétlon à de 

mander à M. le ministre de la justice s'il persiste dans son intention ile 
déposer cc projet et, dans l'affirmative, quand cc dépût aura lieu'/ 
M. Tc•cl1, ministre cle Ill justice. - Je mninticns mon In 

tcntIon de déposer cc projet tic loi qui sera présenté le plus tût Jl05• 
sible, 

ltl. Tl1011lssen. - C'ôtait li1 mon seul but, 
IU. Te.sch, mlnls1rc de la justice. - Il s'agit de la mocJifi. 

cation des articles t 7 et 2t du code civil relatifs à la quillté de Belge, 
M. Coomnns. - Messieurs, j'avoue que je suis quelque peu dé 

couragé. 
Le silence de U. le ministre de la justice, le silence de la gauche tout 

entière, la cnnvlctlon que j'ai que la majorité de la Chambre veut étouf 
fer le plus tût poss'ble cc dt-bar, tout cria m'oblige à ré-umer très-suc 
cinctement les observatlons que j'avais à vous présenter ..• (i11tcrruptio11), 
et pour une bonne raison au-si, c'est que je suis très-enrhumé. 

Alcssh urs, jP. ne tiens pas beaucoup non plus à réveiller les souvenirs, 
dé~agréab!cs pour tous, que nous a laissés le dernier débat sur I'expédi. 
lion mexicaine. 
En ce qui concerne les faits accomplis, je veux bien passer l'éponge. 

Seulement, il y a des fait présents à sauvegarder, des faits futurs à pré 
voir, et, il cc sujet, vous me permettrez, je pense, deux ou trois obser 
vations. 
Il est certain,-j'cspère qu'on ne m'obligera pas à citer des faits dont la 

production aurait certains ineonvénlents.e-que le gouvernement a outre 
passé de beaucoup ses pouvoirs dans les encouragements qu'il a donnés 
il I'cxpédltion mexicaine.Ainsl on a enrôlé des mineurs (qui se trouvaient 
au service belge) dans le corps mexlciln sans l'assentiment des parents, 
des pères.Ceci est un fait grave, c'est une atteinte formelle aux droits du 
père de famille, une violation de la loi civile et militaire. 
Les mineurs qui ont obtenu le consentement paternel pour prendre du 

service eu Belgique ne peuvent, sans cc consentement, prendre du ser 
vice à l'étranger (interruvtion); non, ils ne le peuvent pas avec: le seul con 
scntonrent du ministre. Je serais très-curieux d'apprendre où le ministre 
puise son droit d'abréger, au profit d'un gouvernement étranger, le ser 
vice d'un volontaire belge! 
Un père peut avoir certalnes raisons de permettre à un jeune homme 

de i6 ou i7 ans de s'enrôler dans un régiment belge; le jeune homme 
reste sous les yeux de son père, dans une armée qui lui inspire toute 
confiancr; il sert une cause que son père approuve. 
l\Iais transformer ces services déjà exceptionnels en servicc·s étrangers, 

c'est un abus, c'est une iniquité, c'est une.absurdité. Il Iaudra que l'ho 
noraule ministre s'explique sur les faits de ce genre, notamment sur 
, elui qui nous a été slgnalé et qui concerne le pétitionnaire Guillaume 
Crimmcrs. · 

Je me propose de prier la Chambre de demander à l'honorable minis 
tre de la guerre un état nominatif, par régiment, des officiers, sous-officiers 
et soldats qui ont reçu l'autorisation de prendre part à l'expédition 
mexicaine. 

Cel état nous fournira des lumières qui nous permettront d'apprécier 
la portée et la moralité de la participation du gouvernement aux faits 
dont la Belgique s'est émue. Nous y verrons notamment comment d-s 
miliciens belges, qui n'ont pas pu obtenir des congés pour se rendre au 
nrès de leurs parents malades, ont, peu de jours après, obtenu un 
~011.~ti pour le Mexiqu«, Il m'a été mis sons les yeux des papiers assez 
inté~ess :.111s sous cc rapport et qui m'ont appris, entre autres choses, 
qu'un m:licièlli supplié par un de ses parents dangereusement malade, 
de venir Je visiter, ayant demandé un congé, reçut une réponse conçue 
à peu près en ces termes que nous connaissons tous : , Les iméréts du 
service défendent impérieusement d'accueillir votre demande. t 

Or, peu de jours après, ce même milicien obtenait l'autorisation de 
prendre du service pour le Alexique. Remarquez qu'il é1ait au service 
actif de la Belgique. 
Un autre se trouvait en état de punition, au pain sec et à l'eau, cc qui 

l'ennuyait fort. Un I.Jeaujour un sous-officier vint lui dire: 1 Partons pour 
le Me1ique; c-la vaudra mieux qttif de rester ici au cachot. t · 

10uî, dit l'autre.je le veuxhien.j Et l's sont partis tous lesdeux pour 
Je Mexique, avec la permission, l'estime et les encouragements de nos 
ministres. 

Messieurs, cette alraire et d'autres encore vous permettront d'apprécier 
~e qu'il y a.vnit de sincère ot d'exact dans ces déclaratlons gouvernemen- 

laies que les autorüés helgrs étalent restées parfaltement étrangètes 1t fa 
Iormatton du corps mexlco-bel go. 

Ce qui m'a ému dans cette question, c~ n'est pas seulement le point 
de droit, <l'ailleurs très-sérieux et très-grava, ,ignalé par l'honorable 
M. 'l'honissrn après d'autres honorables autorités; cc n'est pas non ples 
la complication politique qui pourrait résulter en certaines érentualité3 
du cûté des î:tats-Uni$; Cil n'est pas certes le désir d'embarrasser fo 
gouvernemen t. 

Vmx,. cxrcna : Oh I non! 
l'tl, (:001uaus. - Certainement non : j'ai bien d'autres moyen. 

d'embarrasser le gouvernement, (llltermptio11.) Ce n'est pas non plus le 
désir d'embarrasser l'empereur Max:milien; il a bien assez d'embarras 
déjà. (Nouvelle i11terr11ptio11.) La véritable cause de mon émotion, de ma 
mauvaise humeur, jo l'ai dite dès le premier jour et je la répète aujour 
d'hui; c'est que le millier de militaires belges que nous avons expédiés 
au Mexique a forcé un millier de mll'ciens berges à rester sous les dra 
peaux, tandis qu'ils eussent pu, sans cela, recevoir leur cougé. 

Voix A DROITE : Voilà! 
M. (:oomaus - C'est 11 dire qu'en réalité l'expédition mexicaine 

a pesé sur les m licicns belges. Si M. le mini trc de la guerre vient me 
dire qu'il n'en est rien, s'il vient me dire qu'à cause du départ de cc 
millier de militaires belges on n'a pas dû rappeler ou retenir sous lea 
drapeaux un autre millier de soldais, je lui répondrai qu'il est possible 
qu'il ait raison en fait. Mais alors j'en conclurai <1u'il y a au molns mllle 
soldats de trop dans notre armée. 

Voix A DROITE : C'est cela ! 
Yon A G.\UC!IE: Oui ! oui 1 
AUTRE voix : Cela n'est pas concluant. 
ltl. Coomnus. - Quoi! avant l'expédition mexicaine, vous avîez 

mille soldats disponible, pour le Mexfque l ~fais il fallait les mettre à J:r 
disposition de mille familles belges; cela valait infiniment mieux que do 
les mettre an service d'un prince étranger. Il en est absolu meut de ceue 
affaire du Mexique comme drs travailleurs aux fortifications d'Anvers. 
Quand nous vous disons que vous afT~il.Jlisscz par là l'effectif de notre 
armée ..• (Interruptio11.) et Cil n'est pas moi qui vous dis cela, vous nu 
me croiriez pas et vous auriez raison ; mais quand des hommes compé 
tents disent : Vous alfaiblissez nos régiments en forçant ou en engageant 
cinq ou six mille soldais à travailler aux fortifications d'Anvers au lien 
de les exercer militairement dans les camps ou dans les garnisons, vous 
répondez : Mais non, nous pouvons nous passer facilement de ces l'î,000 
ou G,000 hommes. 
Eh bien, si vous pouvez vous en passer, déduisez-les de l'impôt de 

chair que vous prélevez chaque année sur la jeunesse belge; et déduisez 
les de l'effectif de votre budget de la guerre. 

Du moment que vous avez mille soldats à donner au Mexique, au be} 
de Tunis, au Grand Turc ou au pape, j'aime mieux que vous les défal 
quicz de l'efüctif belge et que vous les laissiez chez eux. 

Yous ne sortirez pas de ce dilemme: ou nos miliciens vous étaient néees 
sai rcs et il ne fallait pas les laisser partir; ou ils vous étaient inutiles et 
il fallait les laisser retourner chez eux. Vous ne sortirez pas de cc di 
lemme sans blesser la logique. 

Quoi t le jeune homme dont je parlais tantôt, je le sais, je l'affirme. 
n'a pas pu obtenir un congé pour assister aux derniers moments de sa mère 
parce que I les besoins impérieux du service s'y opposaient,, et quelques 
jours après il obtenait l'autorisation de partir pour le Mexique! 

Messieurs, je ne suis pas militaire, je l'avoue, je ne connais pas le::. 
besoins impérieux du service mllitaire , mais j'ai un peu de logique, de 
bon sens et de cœur, et je ne me paye pas de semblables épistoles. 
J'aurais bien plus de succès aujourd'hui, je le sais, si l'empereur d11 

Mexique n'avait pas mis la main sur les biens du clergé. Aujourd'hui 
j'expédltion est devenue quasi libérale de cléricale qu'elle paraissait il 
y a trois ou quatre mois; et je n'aurai probablement plus le concours 
que j'ai obtenu, à cette époque, de la part de quelques-uus de mes ad 
versaires politiques. Aujourd'hui je resterai à peu p.ès seul; mais peu 
m'importe, si j'ai raison ! 

Messieurs, j'ai l'honneur de prier la Chambre de demander à M. lu 
ministre de la guerre l'état nominatif, par régiment, des officiers, sous 
offlciers et soldats qui ont reçu l'autorisation de prendre part à l'exp~. 
dition mexicaine, 
- La proposition est appuyée. 
ltl. le llcnteuaut cé11éral Cluazal, mlnl•tre fe fa 

guerre. - Je n'ai ras I 1 prétention, messieurs, de ulseuter la ques 
uon de droit sou'evée par la pétition qui vous est adressée; je désire 
répondre quelques mots à l'honorable Y. Coo111a1111 pour Juj Dl911U'O'' 
qu'il es& comvté&rmen& dan$ l'erreur, 



L'honorable membre prëtend quula faculté donn~,, à 1;n milli• rtle mi 
i.talres i!c s'enrëkr r,our ,le Mexique 3 C'WE,,i de rctcnlr sous les armes 
•m nombre équivalent de II'ilicicns. 
Il n'y a que quelques miliciens 1i la vcllle de rentrer dans leurs Ioyers 

•rui ont obtenu des congés. (lntmu}'tio11.) Vous niez, M. Cconnus, vous 
,lites non, moi j~ dls oui. 
M. Coomnns. - M3is jo les ai vus pour 13 plup3rt dans les ca 

crncs. 
M. le Uenfonnut général Cl1nzal , ml1119tre de ln 

cucrre. - Je dis quo non, 
M. Ddact. - Fournissez donc les états, 
Jtl. le lfeutcunnt géuérnl C!mz~t, ministre tic ln 

'.111Crre. - Jo le Ieral, Il y avait 5,000 mlllciens dont le temps de 
J•réscncc sous les drapeaux expirait, et c'est à un petit nombre d'entre 
• ux que I'autorlsatlou a étè accordée de s'engager pour l'expédition 
mexleaine, 

Jtl. Delnet. - Et les volontaires? 
M. le llcutcnnnt général Clrnznl, nllntsi.re de ln 

nucrrc. - Quant aux volontaires, il arrive fréquemment qu'on ac 
. ordo des congés par anticipation à ceux qui en demandent dans l'inté 
) êt de leur famille ou de leur avenir; mais il faut que leur conduite ne 
Iaîsse rien à désirer· et qu'il n'en résulte aucun inconvénient pour le 
.ervlee. 

Vous le savez, messieurs, il y a un grand nombre d'entre vous qui ont 
appuyé des demandes de congës en faveur de volontaires, et je les ai 
presque toutes accueillies. Dans la circonstaneo qui nous occupe, j'y ai 
\ u un grand avantage, parce que le départ d'un certain nombre d'an 
clens sous-officiers a permis d'accorder de l'avancement et d'encourager 
clnsl le recrutement volontaire et le rengagement des anciens mili 
talres, 
Je crois donc avoir servi les vérltah'es intérêts de l'armée en conson 

tant à la Iibérctlon des vo'ontaires qui ont Msiré aller ru Mexique. 
Et croyez-vous, messieurs, que ces hommes seraient restés dons l'ar 

mée à l'expiration de leur temps de service ? Cela n'est i::uèrc probable, 
tt nous pourrions citer beaucoup de faits pour le prouver, 
Il y a des natu-es ardentes qui, ne trouvant pas I occasion de se battre 

f•Our leur pays, s'en vont faire la guerre au loin, 
Vous savez tous, messieurs, que.faute d'autorisation.beaucoup de sol 

rlats quittcut irrégulièrement l'armée pour s'engager dans les légions 
i.trangères, 
Leur conduite n'est pas excusable sous le rapport de Ja discipline, et 

Iorsqu'Ils rentrent dans le pays, ils doivent expier leur faute et eonser- 
ver une tache pour ainsi dire ineffaçable. , 
Eh bien, messieurs, au point de vue de la moralité, n'ai-je pas rendu 

1,n véritable service à la plu pan des volontaires qui sont allés au Mexi 
que, en leur permettant d'aller.au grand [our .défendre une cause hono 
rable au lieu d'aller clandestinement en Afrique ou aux Indes? 

Quant aux m'Ilclens, la durée légale de leur service est de dix ans ; 
mals il n'est jamais entré dans l'esprit de personne de les retenir pendant 
: ,; ut ce temps dans le pays. 
Lorsqu'un milicien est envoyé en coni;é illimité, on lui accorde, quan 

~1 la faculté de déplacement, une liberté aussi complète que celle dont 
jouit la généralité des citoyens. 
Je ne comprends pas l'opposition qu'on nous fait, alors que tout le 

.nonde se rappelle les facilités qu'on a accordées, dans le temps, pour la 
formation d'une léglon belge destinée à servir en Portugal, 
A-t-on fait alors de l'opposition à la Chambre? A-t-ou fait des obser 

vations au gouvernement? En aucune façon. Les choses s,1 sont passées 
comme elles se passent maintenant, avec cette différence que le gou 
vcrnemcnt est intervenu lorsqu'il s'est ai;i du Portugal, tandis qu'au 
jourd'hui nous ne sommes Intervenus que pour donner des permissions à 
LèUX qui en ont demandé. J'ai tellement craint de dépasser les bornes 
d'une simple tolérance, que je me suis empressé, à l'issue de la dîscus 
don de l'année dernière, d'adresser aux chefs do corps la circulaire que 
volcl i 

• ~fcssieurs, 
t L'intention du gouvernement, d'accord avec le déslr exprimé par la 

Ch;imbre des représentants, étant de re-ter étranger à I'organlsatlen du 
• orps mexicain, je crois devoir vous rappeler que vous ni pouvez poser 
· ucun acte qui pourrait engager la responsabilité du gouveruemenr. 

, Le ministre de la guerre, 
, Baron Cmzu. > 

Cette eirculairo prouyo que Je gouvernemr nt est resé corn piétement 
, Tl dehors de J'.1ff1irc du Meliquo, 

U:i >mrnnc ; La ùato1 

c Bruxelles, le 5 septembre 186.f.. 

Il,-. le llentcunut ,:énérnl Cbnznl, ,utulJifl'e de la 
gncl'J•e. - La clrculalre <'St 1lu :; septembre -tRGi. 

ltJ. Frèi•c-Orbnu, ministre tics fiunuccs, - !lcEsicur$,On 
parait insister sur retro idée>, que le gouvernement aurait eu l'intcnûon, 
la volonté de participer â la formation du corps mexlcaln, pntlclpatlon 
qui donnerait à un tel acte un caractère officiel, et qui serait alusl do 
nature à engager la responsabilité du pays. Ou appule prlnclpalcment 
sur c-ue considération, qu'une semblable participation, de la part du 
gouvemcmcnt, pourrait avoir pour conséquence •lo eompromcurc Ile la 
manière la plus grave los intérêts et la neutralité même de la Dclgiquc. 

ra."Tl1onisscn. - Quclqucfoi,. 
w·J. Fa•èrc-Orbnn, mlnlst1•c tics apnuccs. - C'est précise 

meut pour cela qu'on signale l'intervention du gouvernement comme 
pouvant être dangereuse. 

ltl. Coomaus. - C'est une des raisons. 
Jti. l1rè1•e-0rbnn, ministre des flunnccs. - C'est une 

des raisons.soit. Vous on avez exposé d'autres. ~fais mon honorable col 
lègue, M. le ministre de la guerre, vient de vous répondre quant à ce 
autres raisons; moi, je réponds spécialement à celle-ci. 
Je tiens que la théorie que l'on a émise à cet égard est complètement 

fausse. C'est coque j'ai di•jà démontré, lorsqu'une première fois il a 
été question de cette affaire dans le parlement. J'ajoute aujourd'hui que, 
quant au gouvernement des Etats-Unis, aout cc qui concerne notre ncu 
tralité lui est parfaitement étranger, et que dès lors tout cc qu'on a 
rtit sous ce rapport no peut trouver d'appltcatlon dans le cas dont on 
s'occupe. Notre neutralité est une convention cs.entlcllcment euro 
péenne, à laquelle les Etats-Uuis sont tontà fait étrangers, qu'ils ne peu 
vent pas invoquer, et qu'on ne saurait pas leur opposer. 

M~is, abstraction faite de cette considération, la volonté du gouverne 
ment belge a toujours été, du jour même où l'on a manifesté l'inteution 
d'organiser uu corps dl, troupes pour le Mexique, de rester complétement 
étranger à cette organ'satlou, Nous n'avons pas attendu la discussion qui 
a eu lieu daus cette Chambre pour manifester clairement nos Intentions à 
cet égard. 
Le 7 juillet 1861-, M. le lieutenant général Chapelié m'écrivit « qu'il 

avait reçu de S. M. l'empereur Ma,;lmilien la mission d'organiser un 
corps belge destiné à former, au Mexiqnc, la sarde de l'impératrice, et que, 
pour faciliter l'équipement de c~ corps, il s'adressait à moi, comme mi 
nistre des ûuauees, afin d'obtenir l'autorisation d'importer en Bc'glque, 
en franchise des droits d'entrée, à charge de réexportatlon, une certaine 
quantité d'effets d'habillement dont il indiquait le nombre cl l'espèce. 
J'avais, en vertu de la loi, les pouvoirs nécessaires pour accéder à 

celle demande. De telles concessions s'accordent fréquemment à de sim 
ples particuliers. Mais comme, dans ma pensée, une pareille autorisation 
pouvait être interprétée dans le sens d'une approbation, même indirecte, 
de la mission dont M. le lieutenant général Chapelié se disait chargé, et 
comme une sorte d'encouragement donné à I'organlsanon d'un corps 
belge pour Je service d'un souverain étranger , j'écrivis, le 9 juin 
tSG,1,, à mon honorable collègue, M. le ministre de l'Intérieur, qui a 
l'industrie dans ses attributions, pour lui faire pari de la demande qu 
m'avait été adressée. Je lui déclarai dans ma dépêche que, tout en 
reconnaissant que l'autorisation sollicitée pouvait être accordée sans 
préjudice pour les intérêts du trésor, puisqu'il s'ngtssait en réalité 
d'un simple transit, je ne pensais pss qu'il y eût lieu d'y accéder. a Ac. 
corder cette facilité, ajoutais-je, serait reconnaitre implicitement la mis 
sion dont M. le lieutenant général Chepelié paraît être chargé, et je suis 
d'avis que le gouvernement doit s'abstenir de poser 1111c1m acte iiouvant être 
inte1·prété dans ce sens. , 

Yoiià cc qui répond à l'honorable M. Coomans, qui s'est cru en droit 
de meure eu <1011tc l'abstention du gouvernement dans cette afîaire. 
m. Coomaus. - Le département de la guerre n'a pas eu celte opi 

nion-là. 
IU. ll1•èrc-Orbnn, mlul,tre des finnnccs. - Le dé 

partement de la guerre a eu la même opinion. Mon honorab'e col 
lègue de la guerre vous a dit dans quoll s mesure il avait a;;i. Crai 
gnant, à la suite de la première discussion qui a eu lieu à la Chamhrc sur 
cette affaire, que l'on ne dépassât cette mesure, il a adressé aux chefs de 
corps la circulaire dont il vous a donné connaissance tout à l'hcu ·c, c t 
qui ne laisse aucun doute sur ses intentions (fotcrruJllion.) 
Je déclare encore une fJis, messieurs, qu'il n'y a p•s cri deux opinlo: s 

dans le gouvernement ; il n'y en a e'ti qu'une seule; nous étions par 
faitsment d'accord sur Je rôle que le gouvernement avait à jo,.cr dans 
cette qflalrc, No-rs nous en sommes entretenus plusieurs Iols, u m.tre 
o, inlon formelle était que Je gouvernement ne dP.vait p 1s prendre part 
à l'organisation du corps mexicain. 
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Je continue, messieurs, d'exposer les faits; cc sont des fairs auth~nti 
fJU ,J,qui sont do naturcà !lire connaître de la façon b plus certaine toute 
la pensée du i;ouvcrnemcnt. 

Mon honorable collègue, l\I. lo mlulstrc de l'intérieur, dans sa ré 
pense à la dépêche que je viens d'indiquer, me fit observer que les re 
crutemeuts de cc score soulevaient aussi une que-tlnn de légalité, et 
qu'il serait bon <l'entendre, sur la question, M. Je ministre de la justice. 

Je pensai qu'il était également Intéressant do eonnattre l'opinion de 
M. le ministre des affaires étrangères, à raison de l'dfet que l'affaire 
pouvalr avoir sur nos rclatlons oxtërleurcs, 
J'écrivis donc, le 25 juillet i8G4-, à me, deux honorables collègues, 

111~1. les ministres de la justice et des affaires étrangères, pour appeler 
l'auention de l'un sur la question de légalité, et l'attention de l'autre sur 
la question des relations extérieures. 

r.I. le mlnlstre des aflalres étrangères me répondit, le 27 juillet 1S(H, 
te qui suit: 

« Je pense comme vous, monsieur le ministre, qu'il n'y a pas lieu de 
donner cette autorisation, parce que l'on pourrait y voir une espèce de 
reconnaissance officielle de la mission dont le général par ait chargé de la 
part du gouvernement mexicsln. 

···························································· 1 Quant à la question do légallté, soulevée par notre collègue de l'in 
torieur, c'est là un point fort délicat, qu'il me semble Inopportun de tran 
cher pour le moment. 

1 llI. le ministre de la justice m'ayant exprimé le désir de recevoir 
des renseignements aussi précis que possible sur la portée et les condi 
tions de cc mandat, j'ai d0. me borner à lui répondre que je ne possédais 
aucun renseignement officiel à ce sujet, , 

Enfin, le ilO juillet, M. Je ministre de la justice m'adressa la réponse 
suivante: 

1 Cette mlsslon (celle de M. le lieutenant général Chapellé), sur la 
quelle le gouvernement belge n'a reçu aucun renseignement oIT:cicl, 
consisterait, paraît-il, à organiser en Belg'que un corps d'armée destiné 
à entrer au service du Mcxi1ue. 

« Veuillez remarquer qu'il ne s'agit pas d'enrôlement; en faveur d'une 
puissance bclllgérante. L'organisation d'un corps belge au service du 
I\Icxiquo, dans les conditions où il semble s'opérer, ne paraît pas con 
traire à nos lois, ni de nature à compromettre notre neutralité, » 
Les faits étant ainsi parfaitement constatés, parf Itement convenus 

entre Je, divers membres du gouvernement, j'écrivis à l\f. le lieutenant 
général Chapelié, à la date du 15 août 1864, fiue je ne croyais pas pou 
vol a ccuelllir la demande qu'il m'avait adressée, 
Les pièces dont je viens de donner connaissance à la Chambre attes 

tent, je pense, d'une manière incontestable, la parfaite sincérité de la 
déclaration que j'ai faite il y a quelques mois, lorsqu'il a été une pre 
mière fois question de celle affaire. Le gouvernement a toujours mani 
festé l'intention cl a !lWévéré dans l'intention de rester absolument 
étranger à l'organisation du c irps mexicain en Belgique, et il a toujours 
voulu que, sous aucun prétexte, on ne pût y attacher l'Idée d'une inter 
vention de sa pari. 

Dl. DonTier. - L'honorable 111. Coomans s'étonne que nous ne ve 
nions pas nous associer à ses protestations. Vous vous renfermez à gau 
che dans un majestueux silence, parce que l'empereur du l\Ic-.:ique, de 
catholique qu'il était, est devenu libéral en sécularisant les biens du 
clergé. Je comprends votre mutisme d'aujourd'hui. 
Je ferai observer à l'honorable M. Coomans que, sans approuver ni lm 

prouver l'expédition du Mexique, !J débat qu'il soulève est tout à fait 
stérile en présence de la décision prise par la Chambc en suite do l'ordre 
du jour formulé par l'honorable nr. Bara Je 2 septembre dernier. 
Si, à la suite de cet ordre du jour, le gouvernement avait posé <les 

faits rentrant dans ceux que l'ordre du jour avait pour but de rencontrer, 
je comprendrais que l'honorable M. Coomans soulevàt un nouveau débat. 

lllafo en présence de l'attitude du gouvernement, en présence de I'at 
titude actuelle, en présence surtout des déclarations que viennent de 
faire les honorables ministres de la guerre et des finances, il me semble 
que ce ser ait vraiment abuser des moments de la Chambre que de con 
tinuer un débat qui no peut aboutir à aucun résultat sérieux ni pra 
tique. 
En effet, nous nous sommes demandé, dans la commission, quel était 

le but dei deux pétitions envoyées à la Chambre? Afais clic, ont pour 
résultat de soulever des questions juridiques, parmi lcsqucllles se trouve 
celle que vicut d'indiquer l'honorable M. 'I'houlssen. 

L'honorable ministre do la justice vient de vous dire, en réponse à 
l'inlerpclla1ion de l'honorable ~I. Yan Ovcrloop, qu'il est prêt à déposer 

un projet de loi sur l'int(!rprfüfün d~ l'art. :21 du Code civil, également 
touchée dans les rétitl'lns. 
Il. Vnn Overloop. - Pas l'interprératlon, mals l'abrogatlon, 
r.l. Do1nlc1•. - Solt, l'abrogatiC1n. Mais dans une de ces deux récla 

mations, on ne demande pas l'abrogatlcn de cet article, on veut au 
contraire le maintenir, li s'aglt, comme j'ai eu l'honneur do vous J,1 dire 
il y a un moment, de deux mémoires très-longs contenant une véritab!e 
dissertation sur diverses questions de droit. 

Eh bien, cc sont des questions juridiques qui ne sont pas de la com 
pétence de la Chambre. Lorsque le projet de loi qui vous a été annoncé 
par III. le ministre de la [ustlce sera soi mis aux d\\libCrations de la Cham 
bre, ces mémoires pourront être consultés. 

Aussi qu'avons-nous fait? Avons-nous brutalement conclu à l'ordre du 
jour sur les deux dissertations qui ont été soumises 11 la Chambre? Pas 
le moins du monde. 

Nous avons renvoyé les deux pétitions à M. le ministre de la justice, 
parce que, comme nous l'avons dit, ces deux mémoires soulèvent des 
questions intéressantes, et qui sont discutées par des jurisconsultes, qui 
ont é é examinées avec soin, et, j'njoutc, avec talent, 
Nous en avons également demandé le renvoi à Ill. le ministre de l'in 

térleur, parce qu'il y a d'autres pétitions qui. se r auaobcnt à l'expédition 
du Mexique et aux enrôlements de. l'Amérique. Ces pétitlons ont pour 
but de demander au gonverncmcnt de mettre un terme à ces enrôlements, 
dans l'intérêt do l'industrie ag-Icole. Elles prétendent qu'on enlève à celle 
précieuse industrie un grand nombre de bras qu'il serait dans son intérêt de 
lui conserver; qu'elle a de grandes difficultés à trouver Cil quantité suffi 
san!c des bras dans un moment donné, surtout à l'époque do la moisson 
et elles convient le gouvernement do prendre des mesures pour éviter ces 
enrôlements. 

C'est le motif qui nous a déterminés à en réclamer le renvoi à M. le 
ministre ·de l'lnérlcur. 
\'ous voyez doue, messieurs, que la question soulevée aujourd'hui par 

les deux pétitions, en cc qui concerne l'expédltlon du M•xiquc, a été, 
comme j'ai eu l'honneur de le dire en commençant mon discours, dé 
finitivement jugée par la Chambre et qu'insister aujourd'hui de nouveau, 
c'est réellement lui faire perdre un temps précieux que nous pourrions 
consacrer à des discussions plus utiles aux véritables intérêts du pays. 

Itl.C:oomnus. - Il me semble que nous nous entretenôns souvent 
très-longuement de questions moins Importantes que colle-là, et cc ne 
sera pas ma faute si ce débat cesse faute de combattants. Je prétends qu'il 
serait très-difficile de nous livrer à une discussion plus intéressante et 
plus opportune que celle-là. 

Deux mots encore. 
L'honorable ministre des finances affirme que M. le ministre de la 

guerre m'a complétcmcnt réfuté. Si cela était, je le reconnaîtrais. Mais je 
sens trop que j'ai raison pour avouer que j'ai tort. 
li est du reste des points auxquels l'honorable ministre de la guerre 

n'a pas touché; je lui ai demandé de quel droit il avait donné un congé 
pour Je Mexique à un jeune volontaire mineur, non pourvu de consente- 
ment de son père. . 

l\lcssieurs, cela est extrêmement grave. Quand un père confie son jeune 
fils mineur au gouvernement, le gouvernement devient en quelque sorto 
père de famille, ot c'est le cas alors-pour l'honorable ministre de se pro 
clamer père de l'armée. Pourquoi envole-t-il dans l'autre monde un jeune 
homme de dix-sept ans contre Je gré de ses parents? 

Ill. Bouvier. - Je demande la parole. 
1'1. C:oomnns. - Le fait est exact. 
1'1. ilonvlcr. - Je vous demande pardon. 
l'U·. C:oowau&. -1c vous pardonne tout. Un jeune homme âgé de 

i G ans obtient de son J ère l'autorisation de prendre service dans un ré 
giment belge, Cc jeune homme reçoit ùe l'honorablcmlnlstre de la guerre 
l'autorisation de passer dans un régiment mexicain 11 l'insu de son 
père. 

lff . .llph. Vallllcupccrcboom,mlul8tl'c de l'intér.lcnr. 
- Du tout. 

lvl. Coo1nans.- - S'il est parti sans votre autorlsatlon, il est déser 
teur. 
M. le llcutcn:uat général C:l111zal, ministre tle la 

gocr1•c. - Je lui ai donné un congé pour faire ce qu'il vear, 
':". C::00111:tnf.i, - Ah! M. le min'stre, si je comprends bien, on lui 

donne uu congé pour fairv cc qu'il veut, de même que certains soldats, 
sous le premier cmp're, recevaient I'autorisatlon de voter pour qui ils 
voulaient à la conditlon quo ce fût pour un certain nom propre. 
Je rous le demandc : avez-voJs réellement donné à ,c j~une homme 
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un consépour foire ce qu'il voulalt! Si vousavlez su qu'il ne p:trtait pas 
pour le llcdq1.e, lui auriCZ•\'Ous accordé ce congé? 
M. le llcnteunnt générnl Clanznl, mlnls1rc de la 

1aerrc. - Certalnemenr. 
111. C:_oomnus. - Evldemment non. Vous saviez qu'il partait pour 

Je Mexique, et non _pour Rome 011 Varsovie; sinon, vous n'auriez pas 
donné ce congé. En bien, en le lui donnant à cet effd, vo-rs avez dircc 
terr.c_nt participé à 1:expédilion mexicaine. Vous avez manqué à votre 
devoir de père de famille et vous avez violé la loi. Citez moi un texte de 
loi qui vous permet d'affranchir du service un volontaire non remplacé. 

Et puis, pourquoî ne répondez-vous pas à cc père de fJmillc qui vous 
réclame son fils. Pourquoi ne lui donnez-vous pas ces exptlcatlons ? 
Pourquoi ne dites-vous pas à cc père de famille : Je ne sais pas où votre 
fils est allé ; c'est ù vous de courir après loi. Le père de famille vous ré 
pondrait que c'est\ vous et à vos gendarmes de le garder dans la limite 
de la Belgique; que c'est à cette condition qu'il vous l'a confié. (l11tcr 
ruptio11.) 

Ill . .lllt\l'd.- Vous ne venez pas crier ù la tribune quand on enlève 
les enfants mineurs à leurs parents l 
M. Coom1111s. - Je ne comprends pas l'interruption. 
.1'1. lc président. - .Je demande qu'on n'interrompe pas, 

? M. Coomnns. -Je désire répondre à I'interruptlon que je n'ai pas 
entendue. Je donne la parole à M. Allard. 

Ill . .lllard. - Je demande la parole. 
,1'1. t:oom11ns.-Demain, quand l'interruption figurera au JI011iteur, 

il sera trop tard. · 
1'1, Dclact. - N'y faites pas attention. 
n. t:oom11n11. - Demain il sera trop tard; l'interruption figurera 

au Moni•:mr et ma réponse n'y sera pas. 
Je m'étonne que des ministres viennent nous dire qu'ils donnent à nos 

militaires l'autorisation d'aller se battre pour qui et contre qui ils le dé 
sirent, quoique la loi belge et la neutralité belge s'y opposent. 

.D'.1près la déclaration de l'honorable baron Ch rzal, que je crois con 
forme à la Térité, on n'a accordé ces congés qu'aux bons sujets, c'est-à 
dire que vous avez privé l'armée belge de sa Il iur, (lntcrrup1ion.) Vous 
venez de dire que lorsque les volontaires se couuulsenr bien, vous leur 
permettez de courir les aventures au lllexiquc; quand les volontaires el 
les miliciens se conduisent bien, vous leur permeuez de partir pour 
l'Amérique, mais vous ne leur permettez pas de se marier I S'ils ont 
droit à une récompense, accordez-leur celle-là. 

Je viens de dire que cc débat était opportun; c'est un point que je 
vais établir. Si mes informations sont exactes, l'armée belge ~ fourni 
plus de mille hommes au corps mexicain; il n'y a pas de doute que ces 
mille hommes ne soient de bons militaires, en ce sens qu'ils ont une vo 
eatlon militaire, et vous devriez préférer que ces mille hommes fussent 
restés dans l'armée belge. (f nterruption.) 
S'ils n'étaient pas partispour le Mexique, quelques-uns auraient déserté, 

je connais la doctrine de l'honorable baron Chazal sur cc point ; mais à 
.Part cela, c'étaient mille volontaires de plus, mille remplaçants de plus 
sll.l" le marché belge.et cc chiffre de mille est-il à dédalgner devantle chiffre 
de ~, 700 remplaçants et substituants qui sont demandés à chaque année? 
Déjà ta,Jt,de familles se plaignent du Il iutprix du remplacement ; ce prix 
va s'élever encore, puisque nous diroiuuons le nombre de ceux qui s'oî 
ftcnt à servir.Cela est si vrai, que l'on m'assure qui le prix du rempla 
cement et de la substitution a haussé depuis quelque, semaines, et je ne 
doute point que ce ne soit la conséq1.1encc directe de l'expédition mexi 
caine. 

Eh bien, messieurs, c'est un imr,ôt que nous payons à l'empereur du 
Mcx ique, el comme nous en payons déjà assez chez nous, je trouve qu'il 
est fort inutile d'en payer à l'étranger. 
Maintenant, messieurs, j'ai rempli mon devoir, vous dé clderez ce que 

vous voudrez, mais je ticos à l'état statistique que j'ai de mandé, 
JII, Je préslclent. - La parole est i1 !II. Bouvier. 
,M. Jlon·flcr.- Pour ne pas prolonger ce débat stérile, je renonce 

à ta parole. {J111cm1p1io11). Il e,1 stérile puisqu'il ne peut aboutir. ( ln• 
1crruplion ) 

ltl. Coomnns. - Je n'é.als pas assis; on me peut donc pas dire: 
l'orateur qui vient de se rasseoir. 

J'avais encore un mot à ajouter. L'honorable baron Chazal vient do 
dire qu'il n'a donné à personne l'autorisation de partir pour le Mexique, 
de s'enrôler dans l'armée mcxicaiuc, ,p1'il s'est borné à donn-r des con 
i,és po~r faire tout cc q11'0,i voi1l11i1· ch ble-i, mc;sieur,, je ferai rcma rquer 
,à I'honorah'e M. Chaz il que Jes ~o11gés d mnés aux officiers étaient for 
JneJlement conçus en ce sens qu'ils partaient pour le Mexique. 

111. J.lp.Vandenpeercboom, mlal11tre de l'hatérlcqr, 
~na f~it la ni~111c chose pom· 1'Al~é1ie, 

M. Coo11111a•. - li est donc vrai qu'on a fiit do la Iaveur ct de l'ar 
bitrnirrl (folcrr11p1io11,) 

Vous fixerez I'ltlnéralre d'un officier et vous ne fixerez pas l'itinéraire 
d'un pauvre jeune homme! Ayez donc le courage de votre opinion, ayez: 
le courage de vos fautes, car, après tout, elles ne sont pas déshcnorantes, 
je suis convaincu que les intentions ont été pures, nuis permettez à un 
ennemi de toute espèce d'expélition militaire à l'êtrangcr, <le combaure 
celle-ci, reconnaissez que vous avez :rait tout ce que vous pouviez pour 
encourager celle malencontreuse entreprise et alors demandez un bill 
d'indemnité qui VOU$ sera vraisemblablement accordé par tout IJ momie, 
excepté par moi. 

rr,/1c pré!Jldcnt. - La parole est à M. Bouvier. 
1ft. Bouvier. - J'ai eu l'honneur de vous dire, l\I. le présldcnt , 

que j'y renonçais. 
!Il. Allllrtl. - J'ai demandé la parole lorsque M. Conmans se plal 

gnalt de n'avoir pas entendu mon interruption; si la Clmnbrc le permet, 
je la rép étcrai. 

PLUSIEURS )IE!IDRES : Non ! non ! 
M. Dclact. - Messieurs, on nous a répété 11 plusieurs reprises que 

ce débat a été stérile et qu'il est destiné ù dem surer stérile; je suis heu 
reux, quant à moi, de constater la grande fécondité de ce débat : il nous 
a démontré entre autres ce fait important que dans le ministère, malgré 
toutes les dénégations qu'on pourra nous opposer désormais, il y a deux 
opinions bien tranchées, deux lignes de conduite essentlellcm cnt dis 
tinctes. 

Quand M. le général Chapelié s'est adressé à l'honorable ministre des 
finances pour obtenir de lui la cession de certain, objets d'équipement 
devenus inutiles, Ill. le ministre des finances a non-seulement ouvert 
une espèce d'enquête, mais il a fini par refuser net ; il n'a. rien accordé 
du tout, parce que dans sa pensée (et il avait raison) Ioule intervention, 
soit par vente d'effets, soit par livraison d'hommes .•• 

ltl. F1•èrc-Orba11, ministre dclJ finances. - li ne s'agis 
sait pas de cela. 

1'11. Alp Vandc1111cc1•eboom, 111lnlstrc tic l'lufél'ic111•. 
- li s'agissait de draos à importer en Iranchlso de droit. 

!U. Dclact. - J'avais mal compris M. le mlnistre des finances, 
mais le fait en devient encore beaucoup plus grave, puisqu'il ne s'agis 
sait que de simples Iornnlltés douanières.Comme, dans la discussion de 
septembre, on a Invoqué s~rtout l'intérêt commercial du pays, le pays 
ayant, dlsait-on, i,1térêt à ce que l'organisation du corps mexicain se fît 
sur son territoire, je ne comprends pas que, pour quelques objets qui 
devaient passer la frontière, on ait voulu forcer l'expédition à s'organiser 
ailleurs el par suite à priver le pays d'un immense bénéûc s, Mai, je 
constate qu'en tout temps Ill. le ministre des finances s'est abstenu, 
parce que non-seulement il ne voulait pas avoir l'air d'intervenir, mais 
aussi qu'il ne voulait pas intervenir. 
Eh bien, au ministère de la guerre, ces bons errements n'ont plus étrS 

suivis, on a adopté un système diamétralement opposé. 
U non-seulement on est in ervenu en accordant à des officiers la fa 

culté de prendre de service à l'étranger avec conservation de leur grade 
dans l'armée bols.e,.,., 

111. Frèrc-Orbnu, mlol•trc des Jioanccs. - Nous étions 
d'accord là-dessus, 

M. Drlnct. - ... cc qui était une intervention très-directe et très 
patente du gouvernement et dont par conséquent le cabinet pourrait être 
rendu responsable; mais on a fait plus : on a autorlsè les miliciens, les 
volontaires à sortir d es rangs de l'armée be'ge et, cc faisant, on n'a pas 
réservé au Roi le droit d'accorder nomlnalcment à chacun de ces hommes 
1 a Iaculté d'aller servir à l'étranger; on a, au contraire, délégué les pou. 
voirs du gouverntmrnt aux organisateurs de l'cxçédltiun mexicaine. 

Or, quand un ministère est aussi jaloux, - en cela je l'approuve, -est~ 
dis-je, aussi jaloux des prérogatives du pouvoir civll, ii est fort étonnant 
qu'il permette ainsi au ministre de la guerre de déléguer un droil royal 
ssns y opposer de réclamation aucune, 

Il y a donc eu, de la part des autres membres du cabinet, intervention 
iudirecte, par tolérance. 
Puisque le ministre de la guerre qui a reçu, il y a plus de trols semai 

nes, la pétition de Crimmers, n'est pas encore en mesure de nous dire cc 
qu'est devenu ce jeune homme, c'est parce qu'il a dé:cgué sou droit aux: 
organisateurs de !'cxpéJition mçxicniec et qu'il lui faut demander à 
Mexico aujour.l'hui ce qui s'1 st passé il y a trois mois à Il; uxelles, 
li est donc évident, messieurs, et c'est là le grand résuuat qu'aura 

produit cette discussion, qu'il y a eu deux courants d'idêes, deux sys~ 
tèn1es oppoa6s dans le n1inbtère et 4uQ m~ll\eureu$,m~11\ ni l'opmlou 
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de M. le mln'strc de l'intérieur, ni celle do JI. le ministre des all':ilrcs 
étrangères, ni celle do M. le ministre do la [ustlce n'ont prévalu. 

On a, ceua fois encore, renversé ch •z nous l'adage, adage depuis 
longtemps renversé d'ailleurs. Ccdanl arma 109œ, disaient le, vieux guer 
ric•s romains. En Bclglquc, dans notre Belgique neutre, savante, Indus 
t, lcllo, intelligente, pacifique, M. le ministre de la guerre est le vrai 
chef du cabinet : Ccclat toga armis. 
M. Alp. Vandcupccrcboom, wlnh1trc clc 1••ntérlc11r. 
- Messieurs, je demande à faire une simple observation. On veut con 
stater qu'il y a eu un dissen timcnt dans Je cabinet, notamment entre le 
ministre de l'intérieur et le ministre de la guerre. Or, messieurs, cela 
est de toute imposslblüté, pour une bonne raison. Quand le corps mexi 
cain s'est constitué à Audenarde, le ministre de l'rntérieur faisait ad i11te• 
rim les fonctions de ministre de la guerre. 
JI ne pouvait donc sous ce rapport y avoir aucun dissentiment gouver 

nemental ni ministériel. 
JI, Dclnet. - En ce cas, je vous ai fait trop d'honneur. 
■. A.11•• Vandcupccrcboou1, ministre •le l'lntérlcnr. 
- Je n'y liens pas, et je me borne à constater le fait, Par suite donc de 
l'intérim que j'ai fait, cc serait peut-être à moi de répondre an discours 
de M. Delaet, mais je déclare, en àme et conscience, qu'il m'est impos 
sible d'y faire la moindre réponse, soit comme ministre de la guerre soit 
comme ministre de l'intérieur, car je n'ai rien pu comprendre au raison 
nement du député d'Anvers. 
Je ne sais donc pas cc que l'honorable M. Delaet a voulu dire à la. 

Chambre. 
,Le ministre de la guerre aurait.d'après lui.délégué ses pouvoirs. Mais 

mcss1.?urs, pendant tout le temps que j'ai eu l'honneur de posséder le 
porreteurile de la guerre - cela n'a duré que è mois, je pense, - je me 
suis hlen gardé de déléguer mes pouvoirs temporaires à qui que ce fût 
et je n'en aurais d'ailleurs pas eu le droit. 

Je n'ai pas eu, pendant ces 4 mois de ma carrière militaire, une seule 
demande de congé pour aller au lllexique, soit à refuser, soit à accorder, 
car aucune demande de ce genre ne m'a eré faite. 

]l est vrai que, durant tes quatre mois, grand nombre de congés ont 
été demandés au département de la guerre, et comme on était à l'époque 
de la moisson et que j'étais un ministre civil et de I'agriculture, j'ai 
profité de la circonstance de mon passage au ministère de la guerre pour 
accorder le plus de congés possible. (Interruption.) 
Et veuillez vous le rappeler, messieurs, grand nombre d'entre vous ont 

pr/lfité de ce moment pour obtenir des congés en faveur de miliciens et 
vous m~ rendrez cette justice, qu'on n'en a jamais accordé davantage, je 
pense; mais je déclare que j'ai parfaitement ignoré ce que sont devenus 
les volontaires et les miliciens congédiés, autorisés à rentrer dans leurs 
foyers. . . 

1 
_
1
_ _ • • 1 '{ • 

Du reste, messieurs, si es nu narres qm sont par.is pour c a exique 
n'avaient pas fait la demande d'autorisation de servir à l'étranger, on ne 
les aurait pas même connus, au moins difficilement. 

Comment voulez-vous après cela que le ministre de la guerre sache 
qu'un jeune homme, le jeune Crimmers, dont on fait une espèce de 
jeune alortara civil, victime du pouvoir militaire, est parti pour le 
.Mexique? 

Ce jeune homme peut avoir obtenu un congé de faveur par suite peut 
être d'une recommandation. S'il est parti pour i\Icxico, c'est qu'il a ob 
tenu à cette époque un congé comme 2,000 autres soldats. 
M. le Ueutcuaut général Chazal, wlnld •• c tic la 

111crrc. - Comme 4,000. 
M. ,\lp. Vandcupccrcboo1u, wlnl•ü•c de llutérlcu ••. 
- 41000 donc ont obtenu des congés. Les uns sont partis pour le Mexi 
que, .!'autres pour les t:•ats-Uois, un peu plus pour le Mexique cepen 
dant, je pense; il y en a qui sont allés en France pour faire la mois 
son; Je plus grand nombre de ces 4,000 hommes est resté en Belgique. 

Quant à moi, pt:.!dant tout le temps que j'ai fait l'intérim du départe 
ment de la guerre, je n'ai pas signé un seul congé pour le Mexique. Un 
de mes amis même m'ayant demandé un congé en faveur d'un soldat qui 
désirait s'enrôler dans le· corps mexicain, je iui ai fait comprendre que 
je ne pouvais pas le lui accorder, parce que le gouvernement devait res 
icr complétement'étranger à cette expédl:ion. Ainsi donc, je le répète, le 
gou_-erncment est resté étranger à cette expéditlon , le département de 
la guerrù ;iusii bien que le département do l'intérieur, 

JI. Bou1';~r. - L'adage de Af. Dclaet tombe. 
•· Dclact (poi:r un fait personnel), - Le fait personnel auquel j'ai 

l répondr-1 n'est pas bien f::ijurieux; l'honorable ministre do l'intérieur 
m'accµsc de manquer do clarté, II e~! possible que [e n'aie pas été 11sm 

clair pour l'honorable ministre; je crois C0pcn1antavolr été compris pir 
beaucoup d'autres membres. 

Lo défaut de clarté dépend parfois de celui qui varie, d'autres foii da 
celui qui écoute. 
Je donnerai toutefois un éclaircissement qui peut-être fera naitre un 

peu de lumière dans l'esprit de M. Je ministre. Des soldats belges enga 
gé, au service de l'empereur Moximilicn l" du Mexique conservent la 
qualité de Belge tout en portant les armes sous un drapea u étranger, 

UNE ,·01x: Cc n'est pas là un fait personnel. 
ltl. nonvlcr. - C'est un fJit personnel aux soldats, 
rtl. Alp. l'a11dcnpeercboom, mlulsta•c tic l'lutérlc11r. 
- lis ont obtenu l'autorisation du Roi. 
M. Dclaet. - C'est là que jo veux en venir. Ils ont donc reçu 

l'autorisation royale de servir à l'étranger. Eh bien, je vous le demande, 
y a-t-il eu pour chacun d'eux un arrêté royal? S'il en est ainsi, l'honora 
ble ministre de la guerre doit savoir où est Crimmers, et comment il est 
parti. Ou bien y a-t-il eu un arrêté collectif mis à la disposition des 
organisateur, du corps mexicain, en d'autres termes, une véritable délo 
gation des droits et prérogatives du pouvoir civil? Voila cc que je de 
mande. Est-ce clair? 

ltl, le pré81dcnt. •- Si j'ai bien compris M. le ministre de l:a 
guerre, il consent à fournir l'état demandé par M. Coomans, 

Ill. Van 0Tcrloop. - Si j'ai bien compris M. le ministre de la 
guerre par intérim, M. le ministre de la guerre elTectif n'est pas eu état 
de donner les renseignements réclamés p1r M. Coomans, puisqu'il dé-, 
clare qu'il ne peut pas savoir quel est l'usage que les miliciens oui fait 
de leur congé. 
Je voudrais une déclaration nette do la part du gouvernement. 
M. le pré•ldcnt. - M. Coomans demande au gouvernement do 

fournir l'érat des officiers, des sous-officiers et soldats, qui out reçu l'au 
torisation de prendre part à l'expédition du Mexique •.•. 
M. Vau OTca•loop. - ... JI y a malentenduou contradiction entre 

M. le ministre de l'intérieur et M. le ministre de la guerre. (lnterrUJ>lio11.) 
S'il n'en é ait ainsi, je me tromperais fort. 
M. Frère-Orban, mlulsirc dC8 flnancc.s. - Vous vous 

trompez. 
ltl. Vnu OTcrloop. - M. le ministre de la eucrrc déclare qu'it 

fournira les explications demandées par M. Coorr.ans, et M. le ministre 
de l'intérieur déclare, si je ne me trompe, C!'!ê ces explications no peuvent 
pas être fournies. 

M . ..1.11,. Va11dc11pecrcboom, 1nlnl8t1•c tic l'luiérlèur, 
- li n'y a pas la moindre contradiction entre !\[. le géi.éral Chazal et 
moi. 

Ill. le ministre de la guerre vous a déclaré que lorsque des congés ont 
été accordés, Ils ne l'ont pas été en vue de l'expédition du Mexique. 
Est-ce à dire qu'on ignore quels sont les neiges, soit sortis des rangs de 
notre armée, soit bourgeois, qui font partie du corps belge-mexicain i 
Du tout; le gouvernement les connaît puisque tous ont dû demander ait 
Roi l'autorlsatlon de servir en pays étranger, s'ils voulaient conserver 
leur qualité de neiges. · 

Cc n'est donc pas dans les contrôles des régiments qu'on trouvera les 
renseignements, mais dans les dossiers du département de la justice ou 
de la guerre relatifs aux demandes de ceux qui sollidtr.nt l'autorisation 
de servir une puissance étrangère, Si l'on trouve parmi ces demandes 
celle du jeune Crimmcrs, auquel on s'intéresse à juste titre, on saura 
qu'il est au !\lexique. Est-ce clair? 
- La clô.ure ? 
Ill. Dclact. - Je demande la parole. 
Il. Vau 0Tcrloop. - J'ai codé, pa1· convenance, la parole à A!. le 

ministre de l'intérieur; je désire continuer à expliquer ma pensée. 
Il faut être franc : je n'ai pas été hostile à l'expédition du !\lexique. 

A mes yeux, la conséquence do la liberté individuelle est que, de mêmo 
qu'un Belge peut aller exposer sa vie dans un établissement étranger, tel 
qu'une houlllère, de môme il peut aller exposer sa vie dans un corps 
militaire étranger, pourvu, bien entendu, qu'il no porte pas les armes 
contre sa patrie. (lnterruJ>tion.) 
Je ne transige pas sous cc rapport, mais je ne veux pas que le gou 

vernement intervienne, cl je trouve qu'il a tort de ne pas dire ouverte-, 
ment qu'il est intervenu, pulsq-te le fait est lncoutes'able, ((nterrup-, 
tio11.) 
Je demande à l'honorab'e ministre de le guerre: Qui a organisé l'expé 

dition du Mexique? S'il le désire, je lui ferai connaître les officiers de son 
département qui ont participé à cette organisation. (ln1err11ptio11.) li ne 
faut pas qu'on nous pousso dans nos derniers retranchements. J'ai as.., 
sistu à un dopar1 de llcl~e~-Me:dc;iin$, j'ai étli ûmu de leur enihol\"! 
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J'entends plusieurs orateurs do la droite s'l~cricr qu'il faut, à toutprlr, 
retrouver Crimmers et on croirait vraiment, 11 entendre C•!S orateurs, qu'il 
y a un Belge qui a été enlevé violemment du sein do sa Iamllle pour ëtre 
emporté dans quelque endroit inconnu oi1 M. le ministre ûe la guerre le 
tient en cbartre privée. 
Eh bien, messieurs, il est Important, me aemble-t-ll, que la Chambre 

sache au moins sur quoi on discute dans cette circonstance. 
Le sieur Crirumers existe, on sait oi1 il est: il est au Mexique, il Cait 

partie de la légion des volontaires; il est donc inscrit sur les contrôles 
et s'il a pu partir, cc ne peut être que parce qu'il a t-ompé ceux qui l'ont 
engagé, sur son âge et sur ses droits.,; (interruption) ou bien parce 
qu'une erreur a été commise 11 son égard. Il n'y a pas d'autre exptl 
cation possible, 

Maintenant, à la pétition du père Crimmcrs, qu'on a dlstrlhuée à tous 
les membres de la Chambre, se trouve jointo une lettre du général Eu 
chêne qui a succédé, je pense, au général Chapellé comme orginîsateur 
de l'expédition mexicaine; cette lettre annonce au sieur Crimmers père 
qu'on écrira au Mexique aliu d'avoir des renseignements sur la manière 
dont son fils a été admis au corps et qu'on le lui rendra aussitôt que cela 
sera possible. 

Que pourrait-on faire de plus et y a-t-il là un attentat quelconque à la 
liberté d'un citoyen? 
Si clone c'est sur le fait du sieur Crimmers que porte la cliscussion, je 

crois que nous pouvons la cl ore sans danger. 
PLUSIEURS )IEMDI\ES : La clôture 1 

slasœe, j'ai applaudl aus rcntlmcnts pat-iotiqucs qu•;1s manllcstaleut, 
je no leur suis donc pas hostile, au contralre, mals est-ce un motif 
pour no pas dëclarer que j'ai \'U des r Iûclers détachés du département 
de la guerre présider au di-part? Voilà les faits, 
Il. le llcutcnnut générnl Clmznl, ministre de ln 

cnerrc. - Le g-'néral Chapellé s'c,t cl.argf\ d'orgnnlser le corps mexi 
cain; comme il était à la retraite, il n'était pas lié par des obllgatlons 
envers l'E'at, et il a opéré avec l'assentiment du département de la guerre, 
il est vrai; mais en dehors de son action rt de son contrôle. 

Plusieurs officiers n'ont demandé des congés pour aller servir au Mexi 
que; je les leur ai accordés avec empressement, S'ils se sont occupés de 
l'organisation du corps,ils ont fait chose Ioule naturelle; mais le gouver 
nement n'est intervenu quo pour régulariser la position des militaires 
congédiés et des citoyens qui ont désiré partir. 

On nous a demandé d'être franc; ch bien, je serai franc et je dirai que 
j'ai vu avec grand plaisir l'expédltlon au Mexique, parce qu'elle a fourni 
une occasion de donner du stimulant à notre armée. 
Il nous reviendra ccrtnlncm-mt du Mexique dPS oïûelors et des soldats 

aguerris, que l'armée belge sera heureuse de trouver dans ses rangs silo 
territoire venait 11 être menacé. Pour ceue raison, je voudrais trouver 
souvent l'occasion d'envoyer dos militaires belges à l'étranger ; notre ar 
mée, j'en suis certain, y gagnerait sous tous les rapports. Aussi, je Je 
répètc,je donne, comme homme, toutes mes sympathies à l'expédition et 
j'applauJis de toutes mes forces au courage des militaires qui vont ac 
quérir de l'expérience si loin, à leurs risques et périls, et qui montrent un 
sl chevaleresque dévouement pour la fille de leur souverain. Oui, je le 
déclare, ils out toutes mes sympathies et tout mon appui comme particulier. 

DES voix: La clôture ! 
D'AUTRES VOIX : Non ! non 1 
Ill. Gplllery. - Je demanderai au gouvernement de vouloir bien 

joindre ~u document qu'il a promis sur la proposition de l'honorable 
H. Coomans, la première circulaire ou les dilférentes circulaires minis 
térielles qui ont été envoyées aux colonels de régiment lorsqu'il s'est agi 
de l'expéditlon du Mexique. 

Dans la dernière session, l'honorable minis rre de la guerre nous 
a donné une analyse de la première circulaire: je désirerais en avoir le 
sexte formel. 

M. le Ilentenant général C:l1nzal, mluh1tre de ln 
guerre. - Je n'y vois aucun inconvénient. 

JU. Delact. - Je dé.ire obtenir de M. le ministre intérimaire de la 
guerre une réponse formelle à cette question-ci et j'espèra être assez 
clair pour me faire parfaitement comprendre : 

Les Belges qui sont partis pour le Mexique conservent-ils leur qualité 
de Belges sous le drapeau mexicain? Si oui, chacun de ces hommes a-t-il 
reçu un arrêté royal spécial? Dans cc cas, le sieur Crimmers sua très 
vite retrouvé. Et s'il n'est pas intervenu d'arrêté royal spécial, je de 
mande à qui a été confié l'arrêté royal collectif dans lequel tous les noms 
pouvaient être inscrits au fur cl à mesure de la présentation au corps 
mexicain? 

Voilà ma question. 
M. le llc11t-e111uit générnl C:hnznl, mlnfstre de la 

a:ncrre. - l c gouvernement a reçu les états nominatif, de tous les 
Belgns, militaires ou bourgeois, qui demandaient à partir pour le Mex i 
quc. 

Les arrêtés royaux donnent les noms de tous ceux qui ont été autorisés 
à servir.à l'étranger; ils ont été pris sur la proposition du min!stro de la 
justice pour ce qui concerne les bourgeois, et sur la proposition du mi-. 
nistre de la guerre pour cc qui concerne les militaires. 

Ill. C:oomnus. - Et les officiers ausssi? 
•· le l!entcaaut générnl C:llazal, mlnlsti•c de la 

a:nerrc. - Les officiers, messieurs, forment une catégorie à part; ils 
reçoivent un congé à terme, avec autorisation royale de servir à 
l'étrange r. 

111 •. C:oomaus.- Et les autres? 
B. le Ucntenaut géué1•nl C:bairal, ministre de la 

gncrrc. - Les autres militaire; ne sont pas dans ln même position 
que les cfïlclers, Lorsque leur temps de présence au corps est expiré, on 
leur accor:.tc la faculté de se rendre où ils le désirent, L'arrêté royal les 
autorise à prendre rem poralrcmcnt du service à l'étranger sans limita 
lion précise de tCJJ1'S, 

Ill. ll;t·mau§. - Le déhat me paraît porter principalement en ce 
moment sur 1~ fait relatif au sieur Crlrumcrs, qui a adressé une pétlt.on 

la ûhambre, 

·· N.il. Guillery. - Il faut bien avouer une chose, c'est qu'il y a con 
tradiction entre les cieux ministres de ia guerre. Le ministre de la 
guerre a une face tournée vers la paix et une face vers la guerre : d'un 
côté, on a accordé des Belges en aveugle, sans savoir pourquoi, le plus 
possible. De l'autre côté, des 'sympathies marquées pour l'expédition 
mexicaine, désir de voir des militaires (désir que je comprends parfaite 
ment) aller s'exercer dans l'art de la guerre et capables, par 1~, de venir 
un jour Ionlfl-r notre armée, 

Voilà deux idées qui se comprennent l'une et l'autre; l'une cl l'autre 
sont également respectables; mais elles sont bien différentes ; e'cu le 
blanc et le noir. Comment I d'un côté, M. le ministre des finances, et je 
l'en Iéllcite beaucoup, pousse 1:1 prudence jusqu'à ne pas permettre l'en 
trée dans le pays d'objets d'habillements en francllise de droit. Je crois 
qu'il a bien Cait ; c'était là une prudence qui sera peut-être· jugée un peu 
excessive par quelques-uns, mais que, quant à moi, je considère comme 
très-louable. le gouvernement a parfaitement bien fait de ne vouloir ni 
directement ni indirectement paraitre favoriser cette expédition. 

De l'autre côté, je vois tout autre chose. Je vois des sympathies mar 
quées pour cette expédition, et j'apprends qu'il y a eu toute une liste ile 
Belges qui ont demandé à partir pour l'étranger, liste qui a été soumise 
au Roi. Or, il ne pouvait être question que de l'expéditlon mexicaine; 
personne ne s'est mépris sur le but de ces demandes; personne n'a songé 
un seul instant qu'il filt question d'aller servir un autre pa;ys que le 
Mexique. 

Eh bien, messieurs.quand on a accordé ces autorisations, on a fait une 
chose beaucoup plus importante que de permettre l'entrée d'1;n certain 
nombre d'aunes de drap, de quelques kilogrammes de cuir en franchise 
de droit. 

Il y a entre ces deux ordres de faits toute la différence qn'il y a entre 
. une question de nationalité et une simple question de douane. 

Si j'ai demandé la parole, messieurs, c'est surtout pour insister sur 
la pétition très-importante, selon moi, de M. Crimmers. Qu'il ne s'agisse 
que d'un citoyen ou de 10,000, pour moi la question est la même. 

Un père n'a pas permis l'engagement de son fils dans un corps d'ar 
mée allant servir dans un pays étranger. La prem'ère autorisation n'im 
plique pas l'autre. llfais, nous dit on, il a reçu un congé, mais nous no 
savons pas ce qu'il est devenu. 

Vous ne savez pas cc qu'il est devenu! mais dans quel état est donc votre 
armée? Vous avez donné un congé à un milicien; mais de deux choses 
l'une : ou c'était un congé pur et simple comme s'il se fût agi pour le 
jeune Cl'Ïmmcrs d'aller voir ses parents; ou bien c'était un congé pour al 
ler servir au lllexiq,1e et il fallait l'autorisation du père; et alors l'orga 
nisateur de l'expédition mexicaine ne devait pas accepter ce jeune 
homme, attendu qu'il n'avait pas l'autorisation de son père d'aller servir 
à l'étranger; et au lieu cle faire peser sur lui gratuitement l'accusation de 
faussaire, au lieu de dire avec une désinvolture admirable que sans doute 
ce jeune homme a fait usage de faux papiers, on devait s'assurer si ce 
jeune homme n'était pas arrivé, muni d'une autorisation. S'il est com 
pris dans une a11toriJation colleetlrc, dans un arrêté comprenant d'au~ 
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trea militaire, qui ont sollicité ouvertement la penmssion d'aller au 
Nexiq11c, alors il y a eu faute de la part de Al. le mlnistre de la guerre, 
en permettant ces em ûlcmeuts, 

Je ne dis pas que c~ soit là un crime, tout le monde peut commettre 
uue erreur, mais quand on a commis une erreur, il faudrait au moins la 

• reconnallrc. 
Qu'on ne vienne donc pas dire qu'on a donné au [euue Crirumcrs un 

ceugé pnrct simple; qu'on dise qu'on s'est tro·np~ sur son tige; mais jP. 
le répète, qu'on ne dise pis qu'il a obtenu un cong,\ pur et simple, qn'.I 
:i faiL usage de faux papiers. 

POUi' arriver à la connaissance de la vérité, il n'y avait qu'à faire uue 
enquête; rien n'était plus Iaeile à M. le ministre de la guerre que de se 
faire représenter t ,us les arrêtés royaux qui oat autorisé des Ilelges à 
aller ser vir au Alèxique, et de voir si le jeu ne Cr immcrs y flgurait; s'il n'y 
figurait pas, il y avait lieu alors de faire rendre compte de sa conduite à 
l'organisateur du corps mexlcrln, et de lui demander comment il avait 
accepté dans ce corps des Belges qui n'avaient pas l'autorisation du Iloi 
pour prendre du service à l'étranger, 

l'tl. l'rèrc-Orbnu, mlnletrc des ffnnnccs. - Messieurs, 
l'honorable M. Gui!lcry prétend qu'il y a contradktion entre les actes de~ 
divers ministres, en cc qui concerne la formation du corps belge-mextcain. 
Il reconnaît bien que le département de, finances a refusé la franr hise 
des droits d'entrée J;lOUr certains objets nécessaires à l'organisation de 
ce corps, mais, ajoute l'honorable membre, on a posé un ac'e b .aucoup 
plus important : on a accordé à des militait·cs l'autorisa ion de prendre 
du service à l'étranger! 
Il n'y a pas là, messieurs, la moindre contradiction. Nous avons eu 

~'honncqr de dire à la Chambre, lorsque eett1: question s'est présentée 
pour la première fois devant elle, que 1~ gouvernement n'avait voulu 
prendre aucune participation clans cette affaire; qu'il avait voulu s'abs 
J,enir d'une manière absolue; qu'il s'était borné à aecorfer l'aut orisa 
aion de prendre du service à l'étranger, acre que l'on ne peut évidemment 
ériger en grief, pub qu'il s'sglssalt d'un gouvernement régulier, et qu'au 
cun intérêt beige n'ctalt engagé dans la question. Voilà tout ce que nous 
avons consenti à faire. Nous avons été d'accord pour reconnattre que cc 
n'élalt pas là un acte de particlpatlon ; que, dans la circonstance spéclale 
dont il s'agissait, tous pouvions autoriser des Belges à prendre du ser 
vice à l'étranger, Il n'y a pas là contradiction, comme le prétend l'hono 
iàllle l\f. Guillery. 

On dit qu'il y a des sympathies d'un côté et qu'il n'y en a pas de 
l'autre. Là n'est pas la question. Nous pouvons avoir'iles sympathies pour 
telles ou telles expéditions, sans qu'il en résulte aucun eugagemeut de la 
parl du gouvernement. 

Tous les jours, nous éprouvons des sympathies toutes personnelles, 
aout intimes, pour des affaires sur lesquelles nous avons à statuer; mais 
nous faisons :lbstractiou, comme c'es d'ailleurs notre devoir, de sem 
blibles con~idéra1ions, lorsque nous avons à poser des actes qui seraient 
de nature à engager la resp .nsabilité du gouv, rnement et du pays. 

M. le ministre de la guerre à déclaré qu'il i des sympathies pour l'ex 
pé'dition du ·Mexique. li a parfaitement raison. N'est-ce pas un sentiment 
que 1out le monde comprend de la part d'un minist. e de la guerre? Et 
nous tous, messieurs, ne sommes-nous pas sympathiques aux hommes 
courageux qui vont au loin acquérir une expérience militaire, do ,t leur 
j,a,.s retirera peut-être un jour tous les fruits? 

.llais là, encore une fois, .u'cst pas la question. Il s'agit de savoir si le 
goUYerncmenl est intervenu daus la formation du corps belge-mexlcalu. 
Or; ·nous avons établi ·que le gouvememer.t était resté étranger à cette 
alîaire, et je déclare itérativement et très-catégoriquement qu'il ne s'est 
nu Iement engagé sur cette question. 

En vérité, messieurs, je ne sais quel Intérêt 1'011 peut avoir à faire 
croire que cette affaire pourrait constituer un g, ief ile la pa·t des E1a1s 
Unis à, régard de la Belgique ? Veut-on provoquer des représailles exer 
cées sur le territoire des Etats-Unis contre no; co.npatriot.s! P •.• urq.,ol 
persister~ accuser le .;ouvc, neme .t belge, malgré si; d.:uégJtion~ réi.é 
rées, malgré les preuves éviden.es qui 0111 été 1-ro1luites, d'avoir pris 
comme gouveruement, un rôle actif dans tell-: af] irc ? Nous le ré, étons 
encore bien haut: le gouvern meut bell!c est rc,;é étranger à I'expédi 
lion mex.eaiue, 

Voilà cc que tous avons déclaré, écrit et répété, et nous perslsons 
énergiquement à maintenir celle déclaration comme vraie, sincè, e el 
irréfutable! 

!'· Ddoet. - Je demande la parole. 
Il. le prétldcnt. - If, Delaet a déjà eu fa parole cieux foie; je 
,u•,~• t~~ u,at,icn~""· - uur,11 n UO♦-H6S. 

consulte la Chambre sur l.1 question de savoir si la parole lui sera ac 
cordêe pour la troisième fois. 
- La chambre consultée aceor le la 111role pour la trolslème f,,is à 

M. D~lact. 
M. Dcltlct. - Me;sicurs, j'~i une slmplo demau le à adresser à M. 1~ 

ministre de la guerre. 
.\ux documc I ts que M. le mlnistre a conseutl à fournir à la Chambre, 

je voudrais voir joindre les acte, en vertu desquels les volontalres 
mexleains emservent la qualité de Ildgc. 
Je ne répon1rai pas à la sortle de M. le ministre des finances; je n'ai 

qu'un m.t à dire: Nous sommes meilleurs patriotes que les membres du 
gouver.iemeut ne l'ont êtu clans c ue occaslo i. 

Quand les :États-Unis auront à juger l'affaire du &lexique, les débats de 
cette Chambre leur apprer.dront que s'il est un gouvernement qui a pris 
pari contre la liberté, il est uu parlement qui a élevé la voix pour le rap 
peler à l'observation de la neutralltê bdg,'. 
M, Gobi et. -Messieurs, je J\C veux pu prolonger ce débat. Je ueus 

seulement à faire remarquer que l'honorable ministre dela guerre et l'ho 
noratle ministre des finances 011 terminé, tous deux, leurs péroraisons 
en exprimant leurs sympathies envers ceux qui sont allés, par la 
grerre, acquérir, au Mexique, l'expérience et la science militaire. 

Ces deux péroraison; m'ont, d'autant plus frappé, non pas que je 
blâma tous t.s sen.tmcnrs qui peuvent être loué dans certains hommes 
et dans ceria'nes occasions; mais je voudrais bien savoir comm.nt on 
récompeusera, à leur re.our, ls offi,:iers qui sont allé, an Mexiqne. 

Tons auront po.ir le moins un grade de plus qu'ils n'avaient en quit 
tant leur patr'e, Quai.li ils re .Iendront dan, leurs foyers, la gouverne 
me 1t dira sans doute à ces officiers ; • Vous avez gagné au Mexique vos 
épauleues de capitaine, de colonel ou de général, ce'a prouve votre mé 
rite; vous a'lez reprendre du serv.ce dans notre armée, et mettre à notre 
disposition l'exp.rlencc que vous avez acquise. , 

Oseriez-vous alors leur dh e aussi : Nous comptons sur votre dévoù 
ment qu'o.u si bien établi vos patriotiques combats au Mexique? 

Pouviez-vous leur olîrir pour les récompenser et pour honorer leur 
courage et leur talent mllltaire, les grades qu'ils avaient en quit1ant leur 
pays? 

O ·, en touant un langage qui montre tant de sympathie, c'est évidem 
ment rcconnattre, au moins en vos désirs les plus chers, que vous avez 
l'inlcntion de récompenser ceux qui ont q~illé leurs compagnons 
d'armes, pour participer à la conquête d'un p~ys qui ne subit les étran, 
vous avez ten u force. 

Et si par suite de l'oubli compte; des engagements que vous avez pro 
noncés dans celte enceinte, vous songez à leur reconnaître leurs grosses 
épaulettes pour en Ialrc des c ffi .icrs belges, que pensera notre brave 

;, armée? 
Pourquoi donc promettre aulour.l'hul ce que vous vous êtes devant tout 

le pays engagé; à n- [amals do..ner 'I 
ltl. Dcbacts. - liessicurs, j,: ne veux pas entrer dans le fond de la 

discuss.on .. Je désire seul nuent que Io gouvernement réponde d'u ne ma 
ulè-e c tégorlqu.; à Li que-ti.in qui 1.,i a été posée 11ar l'honorable 
,\1, Van Ovcrloop, et à IJ 1u ;Ile le tiouvernemcnt n'a pas répondu. Je tiens, 
q-iaut à moi, à ~e q•11i lé gouve nemeut d:g~ge sa responsabilité dans 

• cc le ~Jfiirc. 
Comme vient Je le dire M. le ministre des finances, s'il est prouvé 

que le gouverucment belge n'y est pis étranger, ce n'est pas ~a resnon 
-abllité seu'c, c'est celle du pays qui est gravement engagée vis-à-vls • de 
I'étruuger, 

NI . .llogle1•, mlnl8t1•e tics am,ircs étraugère8, - Je 
demande la parole. 

Ill. Dcbact8. - Et si j'ai celle conviction, n'avons-nous pas le 
droit de dégager au moins notre respousalnlité, nous qui, après tour, 
sommes, de par la nation, les contrôleurs des actes du gouvernement? 
Je désire m'éclairer et je demande que le gouvernement réponde d'uun 

manière catégorlqu 1 à la questlou qu : voici : 
L'h .norable M. Van Overlooç vous a demandé: Etes-vous intervenus 

par vos officiers dans l"org uiisatlou du corps mexicain, non pas par des 
officiers qui étacnt à la retraite ou eu congé ou en dlspcnlbilite, mals 
par de, officiers q 1i sont aetue lement en scr,·icc? Je deman.rc une ré 
ponse précise 11 cille question. 

.11. lloglcr, mlulstrc tles afl'alrcs étl'tUtgè1•cH. - Je 
n'ai pas pris jusqu'à le mo.nent la parole ,fan; cette d.scussion. L1 posi 
tion que j'occupe daus le go iverucment m'eng agealr à garder une cer 
taine réserve. Mais cc 1111e je viens d'entendre ne me permet plus de 
garder le sllenee. 

iOl 
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Je me demande dans quel int'.r~t, dans quel but des membres Je. 
la Chambre qui se disent patriotes, qui se di -cnt amis du pays et de son 
Imlépen lanee, cherchent à tourmenter tics questions, à épi'oi;ucr sur 
toutes les paroles des mlnlstrcs, pour établir devant le pays et l'étrarge« 
que le gouvernement est coupable de cc qu'on appelle l'cxpéditlon mexl 
calne, 

Dans quel but'/ Dans quel intérêt? Eh bien, en supposant tics sym 
pathies hien n .tu relies tic la part des hcmmcs qui gi~g~nt au gouv erne 
me,u, pour ceux de leurs concltoyens, qui, au lieu d~ prsser commodé 
ment et paresseusement leur vie au coin de leur feu, le cigare à la bou 
che, vont courir les dangers, vont risquer leur existence pour une cause 
qu'ils embrassent, en supposant que de pareilles sympath'es existent sur 
les bancs du ministère et je l'espère sur la plupart des bancs de eeue 
Chambre, et que ers sympathies aient entratné le gouvernement à lavo 
riser d'une manière indirecte cette expé Ilr'on, devrlez-r ius chercher à 
lui en rafre un crime? Devriez-vous chercher à aggraver sa responsabl 
llté, si celle responsabilité exlstait ? .\h I bien plu'ôt si vous êtes vraiment 
patriotes, vous devriez fermer lei yeux. (l1lterr11ptio11.) 

Alais non! on tient à déclarer aux pays étrange-s qu'en effet le gouver 
nement belge a méconnu les devoirs de la neutralité. Vo là le beau ré 
J;ultat qu'on veut atteindre 1 (I11te1-r117J1io11.) 
PLUSIEURS MEMBRES : C'est cela ! 
ltl. de llloor. - M. Delaet l'a dit. 

· JU. Rog:cr, mllal8trc tics alfülrc• étrangères. - Eh 
Ilien, cc résultat, je vous le déclare à l'avance, on ne l'atteindra pas. Le 
hut blûmab'e, selon moi, que vous cherchez, vous échappera. 
Lors,1110 Je gouvernement déclare qu'll est restl de fait étranger à l'ex 

péditlon, si quelques hommes sur vos bancs ne nous croient pas, les 
gouvernements étrangers nous croiront. 

Vraiment, messieurs, je m'étonne q-re les bancs de la droite porten 1 
contre nous de pareilles récriminations, de pareils reproches. Dans 
d'autres circonstances, n'a-t-on pas puhliquerucnt recruté sur le terri 
toire belge des soldats pour d'autres muscs? 
N'y a-t-on pas recruté des solJats pour. l'armée papale ? Avons-no1,1s 

lJlàmé ;~ conduite de ces citoyens belges qui se sont enrôlés pour aller 
servir le pa~'C en Italie? (fotcrrnp!io11.) 

UN ~mrnnE: -Voµs les avez dénationalisés. 
.M. Tbonlssen.- On ne les a pas organisés en corps en Be'glque. 
111 . .lllp. Vaudenpccreboom, ministre de l'intérJ,;nr. 
- Du moment qu'on j-arle du pape, vous n'y tenez plus. 
M. le président. ~ Je demande qu'on n'iuterrompe pas, ' 
111. Bogler, ministre des aO'alres étrangères. - Lors 

qu'on est venu publiquement, au sein de la Belglque, recruter des soldats 
pour l'armée pontificale, y avons-nous lait opposition? Lorsque la ques 
tion a été portée devant cette Chambre.. celui qui a l'honneur de vous 
parler en ce moment, bien qu'il ne partageât pas les convictions politi 
ques de c.:µx qui s'engageaient dans les armées du pape, bien qu'il pût 
voir un inconv€.':1icnt, vis-à-vis du gouvernement italien qu'il avait re · 
connu, à ce que la !Jè),';ique fournît des soldats à l'armée opposée à l'ar 
mée italienne, eelui-là a éttl le premier à rendre hommage à ces citoyens 
courageux qui allaient défendre une ~use qui n'était pas la sienne. 

Ce n'est donc pas, messieurs, la première fois '!:!C le fait que l'on vient 
reprocl1er avec tant d'insistance au gouvernement, se passe en B Jglque. 
A toutes les époques, la Belgique, et je l'en Iéllclte, et je l'en loue, a 
ïournt des soldats aux armées étrangères, 

;li. ::;oomans. - Et moi, je ne l'en félicite pas et ne l'en loue pas 
JU. Uog~CJ', mlnlltre dca afl'atrea étran,;ères. - Dès 

i85i, à l'époque 011 la neutralité belge venait d'être reconnue par l'Eu 
rope, qu'avons-nous vu se passer en Belgique? Nous avons vu recruter, 
au vu et au su de tout le monde, avec le concours du gouvernement, un 
corps tout entier pour le Portugal. Et tout lu monde a applaudi à ce pre 
mier élan de la Ilelgiqne vers les contrées lointaines; tout le monde a 
suivi de ses sympathies CtS Belges qui s'engageaient pour aller servir la 
cause libérale cnPortugal.Etjeletlemande à d'honorables membres de la 
gauche qul ne sont peut-être pas assez pénétrés du sentiment que Je dé 
fen.:!s, si un grand nombre de Belges étaient partis pour défendre des 
causes ,1ui leur sont particulièrement chères, et qui ont triomphé ou suc 
eombé sur Jjvers points de l'Europe, de pareils enrôlements n'auraient· 
ils pas étu salué, p,r les applaudissements d, s libéraux? 
Eh bien, il Iaut être impartial; il faut juger avec générosité tous les 

sentiments généreux, et je dis que dans ce fait delle!ges allant accompa 
gn_er une jeune Ien.ma pleine de cout age, la fille de notre Roi, allant lui 
faire un rempart de leur corps, il y a quelque chose tic louable, quelque 
chose de glorieux, quelque chose de chevaleresque, au11ucl tout homme 
1énfrr11x devralt appla111lir~ · 

Au li.u tl~ cela, ,·oiJj une séance q.ie vous consacrez tout entière à 
chicaner le gouvernement. (lll1c-r11plio11,) 

M. Tlloul.Hcn (se levant).-C'cst là une insinuation contre laquelle 
j C proteste. 
M. no,1cr , mlnl•t•c de• ntl'ftlre• étran1èrea. 

Asseyez-vcus, monsieur, vous n'avez pas le tlruit tic vous lever. Je ne 
vous parle pas et je ne parle pas de vous. 
Le langage que je tiens, un de vos honorables amis l'a tenu. L'honn 

rable ~r. Kcrvyn l'a tenu l'autre jour dans un discours auquel je me suie 
en partie associé silencieusement, mais de tout cœur, parce quo, si, 
comme ministre, on est tenu à certaines réserves dans les actes que 1'011 
pose, on n'est pas pour cela condamné à no pas avoir de sympathie pour 
les actes généreux de ses concitoyens. 
Indépendamment, messieurs, du côté généreux de la question, Il y a 

dans cette expédition des raisons d'intérêt matériel qui, je n'en tloute 
pas, ~i elles étaient produites devant vous, et si cc n'était abaisser la 
hauteur du débat, il y a des questions d'intérêt matériel qui doivent 
fahc que le pays applaudisse à cette entreprise lointaine oüso sont brave 
ment engagés nos jeunes coacltoyens, Il ne faut pas encourager cet es 
prit de paresse, cet esprit d'égolsme qui dirait aux Belges : Restez chez 
vous, vivez gras.ement, gardez-vous de courir des aventures, évitez avec 
soin les dangers, et quand un sentiment hardi ou généreux surgit en vous, 
ayez grand soin de le refouler. li îaut tenir un langage opposé, il faut 
des applaudissements pour les hommes courageux qui ne craignent pu 
d'abandonner leur pays el leur famille et qui vont créer des relations 
utiles, des relations d'affaires (puisqu'il en faut parler), dans un pays qui 
peut devenir pour la Belgique une sorte de colonie, moins les charges, 

Sans vouloir insister sur ce cûté de la question, je constate qu'il y a. 
dès maintenant entre le Mexique et la Belgique des rapports nouveaux, 
Le mouvement militaire n'est pas le seul qui se proJuisc ; l'entraîne 

ment s'est communiqué à d'autres citoyens ; il no se passe pas de jour 
qu'il ne se présente au ministère des affaires étrangères l'un ou l'autre 
jeune homme demandant à se rcn.lre au Mexique pour y établir des rela-, 
tions de commerce. 
Eb bien, je le confesse, je fais le mellleur aeeuell à ces jeunes gens et 

quand je le puis, je les encourage par les Ionds du budget. 
Si on le désire, je fou mirai la liste d~ ces volontaires du commerce et 

de l'industrie qui, eux aussi, vont courageusement remplir leur mis 
sion. J'en fournirai la liste, si on la demande, etje prends la responsa-, 
bilité des actes que je pose à leur égard. 
M. Coomaus. - Nous ne voterons plus ces fonds-là. 
ltl. noglcr, ministre de• afralrcs étrangères. - Je bor 

nerai là mes observations et je prie la Ch .mbre d'excuser la trop grande 
chaleur que j'ai pu apporter dans mes paroles, 
M. le Ucntenaut général Chazal, IQID18tre de 111 

guerre. - J'ai répondu à l'honorable M. Debaets qu'aucun officier 11'a. 
été délégué par le département de la guerre pour organiser la Iégiou. 
mexicaine; j'ai eu l'honneur de dire tout à l'heure que c'est le général 
Chapelié, en retraite, qui s'était chargé de l'organisation, Que cet hono 
rable général ait demandé des conseils à certains officiers, cela est fort 
posslble. 
M. t'.:oomaua. - Et M. l'intendant de Bassompierre? 
Ill. le Uentcnant général Chazal , mlal•t•e de la 

guerre. - Mais n'y a-t-il pas de; officiers qui font partie de sociétés 
industrielles ou financières? · 
Est-ce que les officiers ne sont pas libres, en dehors de leur 1erv:tc, 

de donner leurs soins à des affaires honorables qui ne présentent pas 
d'incompatibilité avec leurs positrons dans l'armée. Dn moment qu'on ne 
me signale pas qu'ils manqueut à leurs devoirs militaires, qu'ils font des 
choses répréhensibles, qu'ils posent d.:s actes publics qui soient contrai~ 
res à la diguité et aux règlements militaires, eomment veut-on que je 
puisse intervenir? 
M. Bara. - Je crois que le débat s'est tout à fait égaré. De quoi 

s'agit-il? De deux pétitlous, l'une de M. l'avocat Vandenkerkbove qui 
nous demande de remettre en honneur les lois relatives auxenrôlementa 
et l'autre de M. Ilonnevie qui uous demande de ne point nous ranger it 
l'opinion tic M. VanJenkcrkhove. Voilà le véritable débat. Qn'ell est-il 
arrivé? 

C'est qu'on est venu attaquer un vote de la Chambre, c'est qu'on ett 
revenu, sous prétexte tic ces deux pétitions, sur un point qui avait été 
tranché par la Chambre, composée de la même manière. La question est 
ldeutiqucment celle qui s'est présentée au mois d~ septembre el qui a été 
résolue par un vote d'ordre du jour. . 

L'honorable M. Coomaus et la drolte prétenlent-ils quo Il, l'avocat 
Vanrlcokorkhovc a raison Iorsqu'll ~outicqt que l'art, Oi du code pénal 
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devait être appliqué à ceux qui ont fait les enrôlements pour le )!cxi 
que? 
S'ils le prétendent, qu'ils formulent une motion de blâme contre le 

gouvernement et contre les chefs de parquet de la llclgiqur, parce qu'ils 
n'ont pas fait respecter l'article 9! du code pénal. Voilà votre devoir, 
,·oilà ce que la fogiqu~ cxigl', oserez-vous le faire? 
IIais quel est le [urlsconsulte, à pari M. Thonissen, qui oserait sou 

tenir qu'il faut appliquer une loi pénale, c'est-à-dire une loi qui par sa 
nature doit être interprétée rcstrictivemenr, dans un sen; que les auto 
rités les plus considérables de droit, JIIM. Chauveau et llélie, M. Dalloz, 
Il, Ticlcmans et bien d'autres condaument de la manière la plus éner 
gique? 
V ous prétendez que le Code pénal prononce la peine de mort contre 

les personnes qLi font des enrôlements pour un pays qui n'est pas en 
guerre avec la Belgique. 

Eh bien, ceue supposition est démentie par le texte de la loi, elle 
est démentie par le chapltre dans lequel la disposition se trouve. E& 
vous voulez, contre toutes les autorités du droit, contre les princes de la 
science, que le parquet aurait pu poursuivre. Mais formulez donc un 
blâme coutre le procureur général de Bavay et contre tout le parquet de 
Bruxelles. 
lis ont été mis en demeure de poursuivre les enrôleurs du corps mexi 

cain, cl malgré les somm uions qui leur ont été faites, ifs n'ont p-s 
agi. 

Et un honorable professeur en droit de l'université de Louvain vien 
dra dire: L'art. 92 subsiste et doit être appliqué tians un sers condamné 
par la science. 

C'est là une thèse de droit audacieuse, voilà tout, mais on voudra bien 
aûmeure que ceux qui sont chargés d'appliquer la loi ne s'en préoccupent 
pas. l\l. Thonissen croit triompher en disant que l'art. 9? doit s'appli 
quer il toutes espèces d'enrôlements parce qu'il exige l'aurorisation du 
i;ouverncment, et que cette exlgenee fait voir qu'il ne peut s'agir d'en 
rôlements contre le gouvernement, puisque ce dernier n'autorisera ja 
mais qu'on s'arme contre lui, Mals on ne soutient pas que l'art. 92 ne 
punit que les enrôlements c ntre le gouvernement, il punit les enrôle 
ments Iairs pour troubler la paix intérieure du pays, ou devant avoir pour 
résultat l'emploi illégal de la force armée. On peut très-bien prévoir le 
cas d'amis du gouvernement enrôlant, sans autorlsatlon, des troupes dans 
son intérêt pour accroitre par un coup de main ion pouvoir; eh bieo, de 
J>arcils faits seraient coupables, _ 

Done, messieurs, en cc qui concerne l'interprétation de l'article 92 du 
Code {;linal, la droite, sauf Al, Thonissen, a battu en retraite. Personne, 
saur .M. Thonisseu, n'a trouvé qu'on dût appliquer l'art. 92 du Code 
pénal. 
JI. Thonlsiicn. - Je n'ai pas dit cela le moins du monde. 
tu. B11r11. - Vous avez soutenu, .Ill. Thonisscn, que l'art. 92 était 

applicable; si votre thèse est vraie, le parquet devait poursuivre et vous 
n'êtes pas matrc d'arrê.er ses poursuites. 
Si vous av;cz été ministre de la justice, vous auriez donné à votre 

·•·parquet l'ordre de faire poursuivre, Et lesurlhunaux vous auraient 1·<1· 
poussé. 
Sur ce premier point donc il n'y a qu'une voix isolée dans la droite; 

mais 5j ce poiut n'est pas admis, que restc-t-ll tics pétUons? Il ne reste 
plus gu'un vœu de faire une loi ayant rour but de réprimer de pareils 
enrôlements. 
Eh bien, personne no s'est occupé de celle question. En tout cas que 

propose la commission? Elle dit: Il y a, dans les pétlt'ons, des idées uti 
les, des idées justes, nous demandons le renvoi à MM. les ministres de 
Ja [ustiee et ile l'intérieur, sans rien préjugr r, 
Je 1iC veux pas dire, messieurs, qu'une loi sur la matière ne soit pns 

néce:.-:aire, je ne veux pas dire non plus qu'elle soit iudispensable, mais 
Je suis convaincu que la Chambre ne se prononcera pas à la légère sur 
une question aussi grave. 
Par le renvt i demandé, lès pétitionnaires ont allcint leur but, el que 

relie t-il? Il reste une discussion complétemcnt dév ,yée par les honora 
bles !\là!. C,,omans et lltLct, il reste une sollicitation à la Chambre de 
rcveuir sur un vote qui a eu lieu le 2 septembre, 
De quoi éüons-nons saisis alors? On disait que Je gouvernement était 

înt,!rv~uu dans l'affaire du Mexique, l t la Chambre, en face de la décla 
ration du !i••11verncmcn1 qu'il n'avait pas participé à cette expédltlon, a 
passé à l'orcre du jour. 

Aujourd'hui, vous rcmcurz en discussion cette décision, cl qu'appor 
tci-vous? Fourulssez -1·011s un fJil nou. ctil1? 
JI. Dclact. - Oui, 
~• B11ra,-No11 ! \'OU$ n'en proùuisez aucun, et je vals vous prouver 

que vous n'nez qu'un but, c'eit de faire de l'a&ita&ion, de tourmenter le 
gouvernement. 

1\1:tinten:ir,t que l'empereur du Mexique a perdu les sympathies de 
&I. Coomans l'honorable membre es& peut-être disposti à meure du libé 
ral dans l'alT~irr. Quant à moi, quelle que soi& la conduite de l'elliperenr 
du Mexique, je main•iens l'opinion que j'ai émise lorsque j'ai fait ma 
motion d'ordre. Je n'y changerai rien. 

Quels sont les actes, messieurs, que vous invoquez pour faire croire it 
l'étranger que nous avons pris pari à I'erpédlilon du Mexique? 

Ce sont les actes qui étaient connus de la Chambre lorsque nous avons 
voté,lc i septembre. C'eat d'abord l'autorisation donnée par le gouverne 
menJ de prendre du servie~ à l'étranger. 
J'ai dfclar6 que le gou,crncmentn'étai& pas,par ce fait, intervenu dans 

l'alfairc du &lexique, et je ne suis pu, sur ce point, d'accord avec mon 
honorable ami, Il. Guillery. Voici pourquoi: 
Je trouve que l'article 2t du Code civil est injuste. Je trouve que cha 

que individu, en vertu de sa liberté, indépendamment des devoirs ce 
neutralité qui incombent à la nation, doit pouvoir aller servir à l'( ~ 
tranger, 
En posant un pareil acte, le gouvernement n'était pas en contradiction 

avec le refus d'accorder une exemption de dr,,its d'entrée à quelques 
· aunes d'éroffe; il ne f.isait que reconnaitre la liberté individuelloméconnue 
parl'artlcle S!t du Code civil, randis que s'il avait accordé la franchise de 
droirs, il aurait posé un acte en favcHr de l'expédition. · 

1!:n septembre, on .disait ensuite que la ville d' AudenarJe avait prêlé 
ses casernes pour le logement des troupes. Ce fait était un des plus sigul-, 
flcatifs. L'ordre du jour n'en a pas moins été voté. · 
Qu'avez vous donc apporté de nouveau? Rien. 
Si, le fait du jeune Crlmmers. lllais c'est un faitspécial a1 département de 

la gterre. Un fait pareil peut se plaaer à propos de l'affaire du ~foxique 
comme à propos de toute autre, C'est peut être une erreur. En tous eJS, 

_il n'a aucun rapport avec l'expét.litioo mexicaine, notre neutralité qu'elle 
engage prétenduement et tous les grands principes qu'on invoque, 
JJ crois, messieurs, que nous devons l'ester conséquents avec nous. 

mêmes, 
Que veulent nos adversaires? 

: Une motion de blâme formel contre le gouvernement; ils ne la 'Pl'é 
senteronr pas, elle a déjà été repoussée, En l'absence de fdits nouveaux, 
il doit rester établi, avéré, comme la Chambre l'a déclaré une première 
fois, que le gouvernement- n'a point puli<:ipé à l'expédi ion du Mexi~ 
que. 

Dana tous les cas y eût-il la moindre équivoque, une pareille d~.:iara 
tion du gouvernement, faite de bonnne foi, doit nous suûlre, ët nons u'a 
:vons aucun intérêt, surtout vis-à-vis de l'étranger, à !a contester. 

Noua ne pouvons, messieurs, dégager la responsabilité du parlemer.t 
et engager celle du gouvernement, 

Après le vo•e du j septembre et VOt!:; nè vous déjugerez pas, ce di 
vorce entre le parlement et le gouvernement est impossible. Vous décla 
rez.ce qui est vrai, c'est que le parlement, pas plus que la gouvernement, 
n'a donné son appui ofliciel au corps mexicain. 
; ltl. Gullle•f· - Messieurs, le discours prononcé par l'hono1·able 
ministre de; affaires étrangères a coœplétement changé la face du 
débat. 
: Jusqu'à présent nous trouvions certaines contradictions dans les dé 
elarations des ministres. Nous pouvions louer la prudence des uns et 
b'âmer l'imprudence des autres. 

Maintenant il n'est plus possible de mêeennahre les sympathies tin 
ministère pour l'expédltlen du illexique. Elles ont été expriméJs avec 
tant de chaleur et d'éloquence par l'honorabl» chef du cshluet, que le 
doute ut Imposslhle. 
Entrainé par ces sympathies, l'honorable ministre a même été jusqu'à 

fo1mulor indirectement un blâme contre ceux qui ne fout pas partie du 
l'expédition. Il les a, en déû-Iuve, fort malrraités et il a fort maltraité 
aussi les membres de la Chambre qui, usant de leur Indépendance et 
obélssant à leur consclence, croient devroir blâmer l:i couduüe du gou 
vernemeut. (lnterrnption.) 

Quoi! l'honorable ministre s'est permis, dans cct'e enceinte, de diviser 
le, membres de la Chambre en bons et mauvais patr.otes ..• 

ltl. Rog'lcr, 1olulstre de• 11.ll'ftlres étrangèrc8, - Mais 
non ! 

111. Galllcry. - Il veut nous apprendre à nous, llelges, nés sur le 
sol belge, :1 aimcrn ure pays. Il a eu l'Imprude •. C} de dice: Si vous éiiei, 
llons patriotes .•• 
; Eh )J:eu, il est de ma di~oi,é de rerr~&ent•~t d~ r~l~Yer CIi paroles, .• 
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Co111men1 ! il ne nous sera pas permis à nous, citoyens d'un pays l l 
bre, de dire noire opluion, et parc: que nous voulons dégager notre rcs 
pcnsablllté de représentants, parce que nous venons dire à l'Europe et 
à l'Amérique, à un peup'e qui respire l'air de la liberté : Ne croyez pas 
11110 la Belgique soit complice des fautes du gonvemement ; il y a en Del· 
glquc des cœurs qui baue.rt pour h liberté et l'iudépendance des ,,cu 
ples et qui n'approuvent polut l'intervention d·1 gouvemem ·nt en celte 
:ilfüire .••• 

.111. nara. - Il n'est point Intervenu, 
M, G1■1llerf. -M. le ministre d-s all'aires étrangères vient, comme 

cl1er du cabinet, d'exprimer s• s sympathles personnelles pour l'expédi- 
rlcn, ' · 
Eh bien, mesiieurs, toute, les convietious sont respec'ables, 
Chacun peut approuver ou désspproaver. Quant à moi, il n'entrera p-s 

un instant dans 11) 1 pensée de dire que les ministres sont de mauvais pa 
t. iotes, parce qu'ils out agi comme. i 1s l'ont fait. 
, Suivant moi, ils se sont trompés, et je veux dégager ma responsabi 
lité I 

L'honorable ministr c n~ ~•t!at pas borné à faire l'éloge de l'expédition 
1111 Mexique, éloge qui m'étonne, je l'avoue, car il me semble que s'il y 
avait des sympathies à témoigner dans celle Chambre; au nom de la na 
ilon, ce devrat être pour le peuple libre qu'on prive de S3 nationallté Cl 
11011 pour le despotisme clérical ou non clérical qu'on veut lui imposer. 
Que m'importe à moi que le chef de l'emph e du &lexique porte la main 
sur les biens du clergé, qu'il morde, ou non·, la main qui l'a protégé, 
qu'il soit ou non inconséquent dans son despotisme; je ne vois en lui 
,111'1111 despote qui porte _la main sur un pc iple libre et à qui jamais je ne 
donnera] mon appui. 

Voix A DIIOtrE: Très-bien ! 
M. Gnlllerf. -Si donc je témoigoe ici des sympaihles, c'est pour 

les peuples, pour la sainte alIance tics peuples et non pour celle des 
despotes, 

Ou a été jusqu'à dire que nous faisions l'éloge de la paresse, de la 
nonchalance, de l'égoïsmr. J'ai écrit les mots sous la dictée de l'h -ne 
ra!Jlc ministre. Est-ce dom: là la conduite des Belges qui re .tent sous les 
drapeaux de noire armée, qul ne 11e11len1 verser leur sang que pour leur 
p:1y~, qui comprennent qu'un mllitalre peutêtre amené, pat· les malheurs 
de la guer, c, à toutes les horreurs, à tous les crimes qu'elle entraine 
q,(clqulfois et q11i les excusent par l'am iur le plus sacré, l'amour de la 
patrie, mais qui ne veulent pas aller verser leur sang sur une terre érran 
gère, au hénéûce du despoiîsme î 

Mes, loges, à mol, so111 pour celte armée q•ai a dtoit à toutes nos sym 
pnthies, à cetle àrmée qui reste sur le sol belge et en qui nous trouverons 
protection en cas de danger • 

·car, croyez-le bien, pour ne pas aller chercher au Mexique les é ran 
ges laurle rs qu'on leur prom. l .er qui conslstent dans l'ahan Ion de 
,,uu·ques p'èces de terre à cultiver lorsqu'ils auront été soldats pen 
dant nu certain nombre d'années, ils n'en seront pas moins braves, ils 

• ue nous en feront pas moins un rempart de leurs c.ups. A eux donc 
toutes mes sympathies, à eux tous mes éloges, à cuit tontes les sympaihles 
,,c~ citoyens belges. 

Je devais prendre la parole; si je ne l'avais pas fait il aurait semblé 
que ceux de nous qui ne sont pas favorables à l'expédition du Mexique, 
111:u11111ci,t de patriotisme, car, entraîné sans doute au delà de sa pensée, 
~I. le mînlst.e des affaires érrarrgères a étéju,qu'à blâ·uer tous ceux qui 
uc vm.laient pss partir en guerre, 

L'honorable Ill·. Bara, prenant 1a parole après 1\(. le ministre des af 
faires érrangères, avec uue habileté à laquelle je rends hommage, nous 
di~ : Que voulez-vous t Prenez-vous la déïense du système dévc'oppé par 
M. Thoulsseu ? l\(ais, messieurs, je ne veux rien du roui. Il y a une ques 
rion qui était soumise à la Chambre; la discussion s'est cog•gé •; je suis 
a• rivé au milieu de la discussîou, et il m'a paru qu'il résultait des pa 
roles iles org iues du gouvernement que, contrairement à C·l qai étoit dé 
eidé par la Lhamhre, au mo.s de septembre, avec une grande prudence 
eL une grande réserve, il y a eu, de la pari du gouvernement, une vérl 
table protec.lon accordée à r'expédltlo.i du Mexique. 

L'hor.orable ministre des affaires étrangères nous dit: La droite a té 
m·oiguu des ~ymparhits pour l'armée papale. D'accord, mais il n'en a pas 
téuio gnr, lui ••• 
M. de Moor. - Si et publiquement. 
M. G11lllc1•y. - L'hor.orable Ill. Rogler a fait entendre les paroles 

Jes _Pl~u bien1·ei11antes pour ceux qui se sent engagés dan, l'armée papale, 
111a1. 11 ne leur a pis permis de prendre du servlce, 

JII, de IIHP, - Il 11c l'u11, pas licmaudé, 

• ■. Gnllle•f· - Des bancs de la gauche sont partles des ciltlque 
contre ceux qui, ne trouvant pas I'unifo. me belge assez beau, allaient 
chercher un uniforme étranger; j'ai applaudi à ces crltlq rcs et c'est pour 
celà que je persiste à erltîquer l'expédition du Mexique. 

Il y a, quoi qu'en pcne Il(. Il na, un grand thangemc!1t _dans l'~tat de 
la questlon, Au mois de septembre, le gouvemement disait : Mais nous 
ne nous occupons pas de l'expédition du Mexique; nous y sommes com 

,. piétement étrangers. Or, aujourd'hui, il témo'gue des sympathies pour 
clic. 
•· l'rère OrlJan, mlaletre de• Onance•. - Du tout, 
111. Gulllerf.-ll. Van Overloop vous a cité uu fuit qul établit qu'il 

y a eu de la part d11 gouvernement une véritable protection pour l'expé 
dtion ~u Mexique. Comment, des officiers de l'état-ma.or de M. le mi 
nlstre de la guerre préslde-t au départ Je l'expédl.ion, cl ou dira qu'il 
n'y a pas de protection; on donne aux troupes, dans la ville d'Au<lenarde, 
des casernes dont l'administration appartient à l'autorué nulualre.,; 

Ill. le llenfenant cénéral ci.azal, mln'strc de la 
guerre. - Du 10111. 

ltl. Gnlllcrf. - La propriété en est à la ville, mais l'administra 
tion appartient à l'autorité militaire. 

M. Je ministre de fa guerre nous dlt : Je ne pu's pas plus empêcher 
mes officiers d'assister au départ des troupes mexicaines que de faire 
partie de telle ou telle société. Est ce sérieux ? Peut-on envisager de la 
même manière la fréquentation d'une société où l'on joue au billard, et 
la protection donnée à une expédition? Er, j~ le deuraudc, si les mêmes 
offlclers avaient voulu r ,voriser le départ d'une li glon pour la Pologne, 
M. le ministre de la guerre se serait-il dlt : Je n'ai pJS à savoir cc que font 
mes ofïleiers en dehors de leur service ; aurait il toléré leur interven 
tion? 

Ainsi, lorsque des officiers out assisté au <Ppart du corps mcxicaio, 
lorsque, du reste, par d'autres signes, par l'adjudication des fournitures 
d stinées à ce corps, le gouvernement a témoigné de ~a sympathie pour 
l'expéd tion, il viendra nous dire qu'il y est resté étrange r ! Cela n'est pas 
possible. 

Ill .. Coowau8, - li a fourni des armes. 
111. G11!llcry. ·- Eu Je déclarant, je ne fais rien qui puisse nuire à 

la I o ilion que la Belgique occupe en Europe ou hors u'Europe ; au con 
traire, je f. is en sorte que l'opinion publique, la presse, le citoyen soient 
a ·tentifs à cc qui se passe, afin qutl les abus ne se produlseut plus. 

Que l'ait. 21 du Code civil existe ou -11', xiste pas, je désire que Iamals 
le gouvernement ne ïavorsc une exj édhlou quelconque. S'il faut parfois 
n-lérer des expéditions, au moins qu'on 11c les e .. courage pas. Or, il y a 
eu encouragement par la circulaire aux régimcuts, par la présence des offl: 
clers lors du départ des troupes, par l'adjudication des fournitures faite 
par l'intermédiaire d'un int-ndant militaire belge; il y a eu encourage 
ment par les paroles chalenrcuscs prononcées ùans cette enceinte. 

!U. noglea•, mlul81rc dss affidres étr1u1gèrc8, ..._ Je de-. 
mande la parole, 

I5ES YOIX : A demain ' 
D'AUTRES VOIX: Non! non ! 
M. no1lcr, l!Dlnl•tre dH.all'alre• é~rangères. - L'ho 

rable préoplnant m'a reproché mou exaltation; j'attribue IJ sienne à cette 
circonstance qu'il a été stimulé e1 encouragé par les applaudissements 
d'une par ic de la Chambre. Je comprends cette exaltatlon, mais ce que 
je ne comprends pas, c'est qu'on m'aurlbue un langage que je n'ai pas 
tenu. Je n'ai pas divisé la Chambre en bous et eu mauvais patriotes; j'ai 
dit, au contraire : Vous êtes patriotes. 

VOIX,\ DROITE: Non! non I 
Vo11 A G.HCHE : Oui. 
M. noaler, mlnl8tre de• aD'alrea étrangères. - J'ai 

ajouté, tu me tournant vers la droite : Je ne eompreuds p3S le but que 
vous poursuivez en cherchant par toutes sorte; de chicanes à compro 
mettre le gouvernement; j'ai demandé quel é.ait le but de cette discus 
sion et j'ai _fait appel aux sentiments de patriotisme. L'exaltation de 
M. Guillery a donc porté à faux. 

lfl. G11lllcr1. - Voici vos paroles, je les ai écri•es: Si1.'0U! ê1e1 bo11i 
patriote, ••• 
M. Ch. Rosier, mlnlatre de• nfnllre• étrnngère•. - 

Eh sans doute, si vous êtes bons pat.iotes, vous devez applaudir. Mais 
cela ne veut pas dire que si vous n'applnudissez pas , ous serez de mau 
vais patriotes. Allez-vous aussi dr.s.er un acte d'accusatiun coutre 
moi? 

lllessieur1, je m'étonne vraiment de l'lmporranee qu'on cherche à don 
ner à celle question, 011 vient de constater avec regret, avec une sorte 
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d'indignation, les sympatllics que uous avons montrées pour cc qu'on :ip 
iellc l'expédition du .)lexique. 
Eh bien, ici encore l'exali.tion de l'honorable député do Bruxelles a 

porté à Iaux, je n'ai i,oiut exalté l'expédition Ju Mexique en elle-même, 
(In/erruptîo11.)J'ai rendu hommage au courage, au dévouement personnel 
des jeunes Belges qui allaient scrvil· à (Ôté de fa fille de leur Roi dans 
une contrée lolntaine, (J'oix ii gauche: C'est cela!) J'ai rendu hommage à 
leur dévouement, à leur hérotsme, ct sous cc rapport les sympathies que 
je leur ai montrées, je los maintiens tout culières. 

Eh quoi! l'expédition du Mexique va nous compromettre dans le 
monde! Mais, messieurs, de quoi s'agit il? Qu'est-cc donc que celle ar 
mée que nous envoyons au l\lciique Cl qui va jeter J'alarme dam les pays 
étraugers ? 
Il y t,200 à t,500 Belges qui sont partis pour le Mexique; et je vou 

drais bien savoir quel est l'Etat qui.avec l'ombre de raison (à moi us d'y êue 
stimulé et encouragé par les excltat.ons d~ l'inrérleur de la Belg que), 
poun ait songer à nous reprocher d'avoir favorisé le départ dei, 'WO à f ,o.00 
llelges pour un pays comme 1,: l\lexi11uc, trois ou quatre fois grand comme 
la Franco entière? (l11tcrrup1io11.) 

On a cité les Etats-Uuls ù'Amériqne qui un heau jour pourraient venir 
nous déclarer là guerre.parce que t,200 à i,oOu Belges sont allésau Altxi 
quel Mais, messieurs, les Etals-Unis d'Amérique, - ttje crois qu'on en 
a fait aussi un r,proche au gouvernement, - ont recruté dans noue 
pays un grand nombre d'hommes. 

·.111. Coowan11. - Pa, avec l'autorisation du gouvernement, 
ID. Ch. no1ler, mlnl•tre dea aO'alreai étran,ièrc•. - 

Et1 dès lors, je voudrais bien savoir à quel iltre les Etats-Ilnis viendraient 
réclamer, si une réclamarlon même était posslble, 

Je ne dis pas qu'à la suiLe de débats comme ceux-ci, messieurs, em 
pruntant les paroles sorties de la bouche de certains membres de cette 
assemblée, quelques membres de la représentation des États-Unis ne pour 
raient pasnous faire un gril f d'avoir laissé partir ces t,200 à i,500' Belges 
pour le Mexique; mais Cd dout je suis certaiu, c'est que si ce fait était 
relevé au sein des chambres américaines, d'autres voix s'élèveraient pour 
dire : Mais cc que vo.is reprochez au Mexique, vous l'anz fait vous 
mêmes; ce recrutement fait pour le Mexique, vous l'avez fait pour les 
Etats-Unis. · 

JII, de Uaerne. - Pour les Etats-Unis, ce s011t des soc.étés parti 
culières qui s'occupent du recruteureot, 

Id. Rosier, mlnl11tre de• n0'.1lrc• étranaèrea. - Quoi! 
M. de Ilaerue, vous aussi vous vous assuclez aux critiques qu'on nous 
adresse; et cependant, mo.ns que personne, vous devricr blâmer de pa 
reilles missions. 

Nous, messieurs, nous encourageons, nous applaudissons au courage 
des missionnaires qui- vo~t porter au loin les bienfaits, les lumières d~ lJ 
rellglon ; ,.e venez donc pas b âmer la mission uuxleainc (illterruptio11), 
ne venez point hlàmer ceux q~i vo1.t porter ai,leurs Je nom de la Ilcl6i• 
que et Je libéralisme de ses instltuüous. (Nouvelle illt,rrnptio11.) 

Voix 1t. rnorrs: A demain I à demain 1 
Voix 1t. G.1.tCUE: Nou ! non ! continuons! 
Il, Boal'lcr - Nous terminerons cc débat aujourd'hui; vou~ nous 

avez fait perdre assez de temps déjà. 
111. Boiler, ml11l11tre dea aff'alrea étraarères. - Mes 

sieurs, il n'est pas saus iuconvéuicnt d'engager de pareils débats au sein 
du parlement; le rôle des gouvernements dans de pareilles questions e.1 
.souveut difficile, eL cepend.nt on ne parviendra pas à compüquer une 
•oïtua1ion très-simple en elle-même par des hypothèses qui 11'0,,t JJ•S Je 
moindre rapport avec la question du Ale.xique. 

Certes, si des troupes étaient emûlées avec la permission du gouver 
nement pour aller combaure dans les rangs d'une armée en guerre avec 
J'arméo d'un Etat reconnu par nous, eu paix avec nous, je conçois que 
là il y aurait lieu de blà i.er le gouvernemen 1; mais eu quoi et devant 
qui la Belgique sera il-elle doue comp, omise par la présente de t, '200 à 
t ,500 Belges sur le te, riteire mexicain ? 

Voix 1t. DROITS : A demain 1 
Ill. B0111vler. - Désertez si vous Je voulez ; mais nous resterons! 
.M. t;b. no1ler, mlnl•fre de• afrdlre• étr11ngèrt111. - 

Je rermlne, uiessieurs, e,1 répétant que je u'al voulu auaquer le 
patriotisme d'aucun membre de celle Chambre; je n'ai reproché à au 
cun membre de ceue Chambre d'encourager les mauvals seurlurems; el 
les mauvais penchants, pu plus que je ne reproche à personne de 
préférer la vie tranquille à la vie active, mais j'ai vanté, comme j'en 
avais le droit, le courage et le dévouement de nos jeunes courpatrlores 
,par1i, pour le Mexique. 

Après celle dêclaratlon, je maintiens tout ce quo j'ai dit dans moli 
premier discours. 
\'01:c NO~cncusES : Aux ,·oix I la clôture ! 
\'01x A DR•·ITE : A dcmainl 
l'tl. le président. - La clôture est demandée, 
H. Delaet. - Je demande la parole contre la clôture. 
Ill. Coomn1u1. - Je la demande aussi. 
ltl. Tl1onl8llen, - Je demande à dire un seul mot pour un fait per 

sonnel. 
111. le président. - La clôture est demandée. 
M. Frère-Orbao, mlnh1fre «l~l!I ftnancrs. - Je demande 

qu'on laisse parler I'honerable M. Thonhsen ; il a demandé la parole 
pour un fail personnel; elle doit lui être accordée. 

Ill, le président, - La parole est à Ill. Thonissen. 
ltl. TbonlHen. - L'honorable AI. Bara m'aauribué une intention 

odieuse et courre laquelle je proteste de toutes mes forces. il a dit que 
. j'appelais la peine capitale contre tous ceux qui ont contribué aux enrô 
lements d'Audcnardc. (ln1err1111tio11.) 

Voix 1t. DROITE : Il l'a dit. 
Ni. Thonl•scn. - J'ai dit en commençant quo je n'avais nulle 

ment I'intentiou de causer un embarras quelconque au gouvernement; 
que je lie voulais pas blûmer le gouverueurent ; quo je ne voulais poins 
parler du passé, que je ne voulais pas même m'occuper des enrôle 
meurs d'Audcnardc. 

J'ai dit simplement, que, sans vouloir embarrasser le gouvemement 
et sai s vouloir le chicaner, comme nous l'a reproché l'honorable M. Ro• 
gier, je ne m'occupais de la question que pour l'avenir. Est-ce la vérité, 
oui ou nou? 
J'ai demandé ensuite au gouvernement si, dans son opinion, l'art. gi 

était applicable. M. le ministre de la justice m'a répondu que, à sou avis, 
il n'était pas applicable, 

J'ai répliqué que.sulvant moi, l'artlcle devrait être appliqué, mais que 
la peine! qu'il comminait était beaucoup trop sévèJ c, qu'elle constituai& 
un véritable anachronisme. Voilà les paroles que j'ai prononcées, 
Et l'on vient dire que moi, en présence des opinions eoutroversées ~ur 

l'applicabilitti de l'article 92 à l'espèce, je me suis levé ici pour engager 
M. le procureur général De Bavay à intente!' une poursuite criminelle à 
un graud nombre de no; compatriotes. 

C'est là une pensée à la fois odieuse en absurde. J.e n'ai pas pu tenir 
un pareil langage; j'en appelle à tous ceux dans le eœur desquels les pas 
sions pnlniqucs n'ont pas étdut le sentiment de la justiee, 
- La clôture est demandée. 

Ill. Coomaua (contre la clôture).-Est-ce la majorit~ qui demande 
la elôture ? 

DES MEMBRES A GAUCHE : Oui ! 
ltl, Cooman•. - Eu cc cas, je ferai observer ~ la majorité que 

l'honorable li. Bara m'a posé des questions de la nature la plu, grave; 
il m'a demandé ce que je pensais du système de 111. l'avocat Vaude 
kerckhove et du système d~ M. l'avocat Bonncvie ; il m'a attribué, ainsi 
qu'à mon honorable ami, M. Thonisseu, les intentions les plus odieuses 
(interruption) et le, plus haroqur s, comme on le dit près de moi , il m'a 
accusé, moi partisan de l'abolition de la peine de mort; il m'a acculé 
d'être veuu demander ici I'appllcauou de la peine de mort contre uno 
foule de mes compatrlotes. (la clôture !) 

J'ai brsoin de m'expliquer là -dessus, Je dois également réfuter les 
étranges accusations doi.t M. le 111i111s1rc des affaires étrangères s'est fait 
l'o, gane, Je dois prouver que si j'ai ég~rtl, graudemem égard aux aéces 
sités de la sécurité de la Belgique, je veux ausst sauvegarder un autro 
granJ intèrér, l'intérêt de la t1igni1é du parlement belge .•• 

ltl. le préalclcnt. - ~l. Coomans, mus n'avez la parole que, 
contre la clôture, 

!il. Coomans. - Je pa, le contre la clôture; je pense que mon tour 
de parole doh m'être 111ai111cn11, :.Jiu que je puisse douuer le, explica 
tions qu'on m'a demandées cl pour réfuter les odieuses accusations dont 
j'ai élé l'objet, . 

Je ~1cn, à établir que cette Chambre est Iroiss :c dans sa dignlté lors 
qu'on lui fah affirm-;r des choses notolrement Inexactes, lorsqu'on lui 
fait nier l'intervention du gouvernement dan; la formâti1~11 de 1a légioir 
mexicaine. 
Je désire encore avoir la pa: o'e pour établir que ce n'est pas par un 

calcul de clérlealrsrue que je suis encore venu :a.ujourd'hui saisir la 
Chambre de la qucstlon mexicaine, puisque c'est moi qui ai l'ait l'inter 
pellation la première fois, alora que i'empereur &laximilien passail peur 
clérical; alors quo sur certains bancs de la sau<:110 011 m'eugageail à 
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p~.enter une lnterpel'atlen en termes sévères, et qu'à droile je eonsta 
t.ils des bésitalions. 

DEI IIEIIHES : Aux voix I la clôture 1 
•· Cooman•. - Je demande que la suite du débat soit remlse à 

demain •••• 
DES MEMBRES : Non! non ! aux voix! la clôlurc! 
•• Coonuin•. - Demain nous pourrous arriver avec des conclu 

sions f9r111elles qui sont dans le désir de tous et qui surtout doivent être 
dans le désir du gouvernement, s'il a quelque confiance dans sa thèse. 

Dss .IIEMnnts : M. le président, mettez donc la clôture aux voix. 
Ill, Coomaa11. - Si la parole m'était refusée, après que j'avais été 

inscrit, je devrais en conclure que les dlscours accumulés des.honorables 
MM. Bara, Rogier et Chazal n'ont été si longs que pour nous empêcher 
de parler. - 

Dss lllEltBRES: Aux voix la clôture! 
M. Dclaet. - Je tiens à constater, avant que la clôture soit pro 

noncée, que les doctrines que vient de professer M. Ro.;ier constituent 
de véritables hérésies diplomatiques, des hérésies telles.qu'elles re1·aieat 
reculer un élève attaché d'ambassade. 

Messieurs, après ce que vient de nous dire l'honorable \f. Roglcr, et 
j'espère qu'il voudra bien ne se polnt corriger aux Annales, sa présence 
au banc des affaires étrangères est pour la Belgique un danger plus grand 
que l'expédition mexicaine; je tiens à vous le démontrer, et c'est pour 
quoi je 'l'OUS prie de ne poi.,t voter la clôture. 
•· le pré11ldent - Les membres de la Chambre qui veulent clore 

la discussion sur la demande de c'ôture, sont priés de se lever •.• 
Je fais maintenant la coutre épreuve. Les membres de la Ch;mbre qui 

né veulent pas clore la discussion sur la demande de c'ôture sont priés 
de se le\let'. 
Je déclare close la dlseusslon sur la demande de clôture. 
11. Delaet. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau un amen- 

dement. 
DES 11E11Dnlls : - C'est trop tard. 
111. Delaet. - Quand je suis venu déposer mon amendement, la 

clôture n'était pas prononcée; elle ne l'es! pas encore en ce moment. 
111. Bouvlcr.-Pardon, il y a eu deux épreuves, et A la suite de ces 

deux épreuves, M. le présideut a prononcé la clôture dela discussion sur 
la demande de clôture ..• 
JI. le pré•ldeat. - Y a-t-il réclamatlouî 
UN lllEIIDRE : Oui. ■, ,. •• lier. - M. le président, aus termes du règlement, vousanz 

mis 1111 ,oix, par assis et levé, la clëture de la discussion sur la demande 
de clôture, e• à la suite des deux épreuves, vous uez prononcé la cl61ure. 
Quand vous avez prouoneé la clôture, la c'ëture doit être maintenue. Le 
règlement doit être observé. 
M. le pr6t1ldeat. - J'ai prononcé la clôture de fa discussion NI• 

lativc à la demande de clôture, llaint(nu.tje vais mettre la clôture aut 
volx par appel nominal, si on le désire. (l11tm11ption.) 
•· Wa••el1e, - C'est la clôture de la dlseusslen sur la demande 

de clôture qu'on va mettre aux voix. 
PLUSICURS IIEIIBRES : Non I non! 
lll. Guillery. - Le bureau a décidé et sa décision dClit i1re main 

tenue. li y a clôture de la dlscussion sur la demande de clôture, Vous 
pouvez demander l'appel nominal sur b proposition de clôture, 
- La clôture est mise aux voix par appel nominal. 
80 membres répondent à l'appel nominal. 
4' votent pour la clôture. 
56 votent con Ire. 
En conséquence la cl6ture est prononcée. 

Ont volé pour la clûture : 
MIi. Crombez, de Buller-Latoue, de Dast, de Decker, de Florisor,e, 

de Macar, de ~loor, de Rongé, Desmedr, Derroede, Dewandrc, Doles, 
Dupont, E,ias, Frère-Orban, Girou!, Gro;lils, Hymans, Jdcquemyn1, 
Jamar, M.lourct, Lelièvre, Lesoinne, Lippcns, Mascart, Mouton, Muller, 
Nélis, Pirrnez, Rogicr, Tcsch, Valcller.aere, Alp. Vandenpeereboom, 
Yanderstiehelen, Van Humbeeck, Van Iseghem, Vleminch, Allard, 
Bara, Bou vier-Evenepoel, Braconier, Brlcoult, Carlier et Moreau. 

O.,t voté contre lac ô.ure: 
MM. Coomans, Debaets, do Borchgrave, de C·mninck, Delaet, Delcour, 

de Mérode, de Ruddere de te Lokeren, de Theux, de Woetmout, 
d'IIane-S:eenhuysJ, Dumortier , d'Ilrsel , Fuuck, Go blet, Guillery, 
Janssens, Le Hardy do Beaulieu, Mughorman, Moncheur, Note!leirs, 
Nothomb, Reynaert, Schollaert, Thibaut, Tbcnissen, Vander Donckl, 
Van lloorde, Van Overloop, Van Renyughe, Van Wambeke, Vermeire, 
Verwilghen, Vilain Xllll, Wasselge et Beeekman, 
-Le:;;conclusions de la commission, teudantes au renvoî'des pé1i1ion, 

à mt, les minlsires de la justice et de l'intérieur, sont adoptées. 
M, Coomaa11. - Et ma proposltion t 
PLUSllURS IIEIIDRES : Personne n'y Cail opposition. 
ltl. t:ooman•. - Ainsi elle es, adovtée~ 
PLUSIEURS IIEIIDRES : Oui! QIIÏ ( 
- La séance e~t levée à cinq heures ft demie, 


